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EN dirECt dE La CoNférENCE

Parce qu’elle est garante des valeurs que porte notre 
Profession, ces valeurs qui, loin de constituer une survivance 
anachronique, lui confèrent sa plus-value, la Conférence des 
Bâtonniers de France et d’Outre-Mer tient un rôle essentiel.

Si elle a pour objet de prêter à tous les Bâtonniers aide et 
assistance dans l’exercice de leur mandat, elle a aussi pour 
mission de faire entendre la voix des Barreaux, d’assurer 
leur unité et de contribuer ainsi à la force politique de l’or-
gane de représentation nationale de la Profession qu’est le 
CNB.

Aux esprits chagrins qui pourraient en douter, je rappel-
lerai que c’est grâce à la détermination indéfectible de 
la Conférence que l’acte d’avocat a été introduit dans la 
loi sur la modernisation des professions judiciaires. Et je 
veux rendre grâce ici aux Bâtonniers qui, pèlerins infati-
gables, ont su convaincre les acteurs politiques de l’utilité 
de ce nouvel outil pour renforcer la sécurité juridique de nos 
concitoyens.

C’est encore via la Conférence que la lumière a pu être 
faite sur le monopole concédé en son temps par le CNB à 
la Société NAVISTA pour la mise en œuvre du RPVA. Sans 
doute la polémique n’est-elle pas totalement éteinte mais il 
résulte de l’audit réalisé à son initiative que la solution choi-
sie en son temps par le CNB répond le mieux aux exigences 
de sécurité, est adaptée aux besoins des petits cabinets et est 
satisfaisante au plan économique.

Certes des progrès restent à faire et des évolutions doivent 
être mises en œuvre. La Conférence veillera naturellement 
à ce que le CNB respecte les engagements qu’il a pris à cet 
égard.

C’est toujours avec la Conférence que s’agissant de l’avo-
cat salarié en entreprise a été posée la seule question qui 
vaille et que l’on avait trop vite occultée : les principes qui 
font l’essence même de la Profession et qui encore une 
fois constituent sa plus-value sont-ils compatibles avec ce 
mode d’exercice. Il nous faut y répondre, la Conférence s’y 
emploiera.

Voilà pour les combats menés mais d’autres nous attendent, 
qui ne sont pas moins important !

Ainsi en est-il des conventions d’occupation que la 
Chancellerie souhaiterait voir imposer aux Ordres et que 
ceux-ci rejettent formellement, l’occupation des Palais par 
les Ordres ne pouvant s’entendre qu’à titre gracieux en 
contrepartie de l’exécution des missions de service public 
qui pèsent sur eux.

Ainsi en est-il également de l’interprofessionnalité la-
quelle ne peut se concevoir qu’à la condition que soit préser-
vée l’Indépendance qui caractérise la Profession d’avocat.

Ainsi en est-il des bureaux d’aide aux victimes récemment 
instaurés faisant la part belle à des associations à l’objet trop 
souvent sans rapport avec l’accès au droit et excluant de fait 
les avocats pourtant seuls habilités à défendre les victimes.

Et que dire du projet de loi proposé le 7 septembre dernier 
par la Chancellerie «tendant à limiter et organiser les gardes 
à vue» ? S’il contient des avancées conformes à  la décision 
du 30 juillet 2010 du Conseil Constitutionnel, le triompha-
lisme n’est pas de mise.

Car enfin, peut-on consentir qu’un procureur puisse différer 
la présence de l’avocat à la demande d’un officier de police 
judiciaire «en raison des circonstances de l’enquête» ? 
Peut-on admettre que soit consacrée une «audition libre» 
autrement dit sans avocat et constitutive par conséquent 
d’une zone de non droit ? 
Mais surtout peut-on concevoir que rien  ne soit prévu quant 
au financement nécessairement induit par cette réforme ?

La Conférence s’est déjà mobilisée ; elle a exhorté les 
Bâtonniers à organiser le 29 septembre dernier une journée 
d’action qui a été unanimement suivie. Elle doit aujourd’hui 
exiger l’élaboration d’un nouveau projet prévoyant la pré-
sence de l’avocat en garde à vue dès la première heure, 
l’accès au dossier sans condition, la participation de l’avo-
cat aux interrogatoires et à tous les actes de l’enquête et le 
contrôle de la garde à vue par un juge indépendant, ce projet 
devant immanquablement s’inscrire dans le cadre d’une re-
fonte de l’aide juridictionnelle.

Fédérer les énergies pour anticiper, proposer et organi-
ser face à ces nouveaux défis, voilà ce qu’avec l’aide des 
membres du bureau dont je tiens à saluer le dévouement et 
l’implication, j’entends continuer à mettre en œuvre pour 
une Conférence… conquérante et solidaire.

AJM POUCHELON 
Président de la Conférence des Bâtonniers 

de France et d’Outre-Mer 

Conquérants et solidaires
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évÈNEMENts

alain PoUCHELoN
Président de la Conférence des Bâtonniers de France et d’Outre-Mer

Réunion de la Cobra des 28 et 29 Mai 2010 à Chambery

Bâtonniers MEDINA (Grenoble), BOZON (Annecy), 
GARNIER (Bonneville)

Bâtonniers COUTIN (Albertville), GARNIER (Bonneville), BILLET 
(Thonon les Bains), BOZON (Annecy), BUTTIN ( Chambery) 

Rentrée de la Conférence de Montpellier le 18 Juin 2010, 
remise d’un prix à une lauréate

Conseil de l’Ordre 
du 20 Mars 2010 

avec le Bâtonnier 
Arnauld Bernard

Assemblée 
Générale du 
30 Avril 2010 
avec Jean 
Louis BORIE 
Président SAF
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Congrès annuel FBE à Aix en Provence 
des 21 et 22 mai 2010
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La CNiL et les avocats : 
un intérêt réciproque à la protection des données personnelles

EN dirECt dE La CoNférENCE

a el’heure où les dis
epositifs de traçage 
ede l’individu dans 

l’espace et dans le temps se 
multiplient et portent en eux 
des atteintes possibles à nos 
libertés fondamentales d’aller 
et venir ou d’expression, la 
mission de l’avocat peut re-
joindre celle de la CNIL. 

L’avocat symbolise la possi-
bilité, pour tout citoyen, de 
défendre ses intérêts person-
nels. Il a, dès lors, à l’égard des 
règles de protection des don-
nées personnelles, un devoir et 
un rôle particuliers à respecter 
et à tenir. Un devoir, en res-
pectant les principes de la loi 
« informatique et libertés »  
qui s’appliquent à l’exercice 
de sa profession comme à tous. 
Un rôle particulier, car le res-
pect, par les avocats, des règles 
de protection des données per-
sonnelles est un facteur de 
transparence et de confiance à 
l’égard de la profession. 

Le renforcement des pouvoirs 
de contrôle de notre Commis-
sion, affirmé par le législateur 
en 2004, qui permet désormais 
à sa formation contentieuse 
de prononcer des sanctions 
pécuniaires appelle, en re-
tour, une intervention accrue 
des avocats dans leur rôle de 
défenseurs et de garants du 
respect du principe du contra-
dictoire. 

La création de la fonction de 
correspondant « informatique 
et libertés » est une autre occa-
sion de rencontre des avocats 
et de la CNIL, au bénéfice du 
citoyen. 

La modification, en mai 2009, 
du règlement intérieur natio-
nal (RIN, art. 6.2.2) encadrant 
désormais l’activité de cor-
respondant « informatique et 
libertés » exercée par un avo-
cat conforte, en le clarifiant, le 
rôle que la profession pourra 
jouer dans les années à venir 

en matière de protection des 
données personnelles et de 
conseil.

Prochainement, un guide pra-
tique, élaboré en concertation 
avec les représentants des 
avocats, sera édité par notre 
Commission pour mieux in-
former les avocats et leur 
permettre d’être des acteurs in-
contournables de la protection 
des données personnelles. ■

Alex TÜRK
Président de la CNIL

www.cnil.fr

Entouré des Bâtonniers 
BARBIER, GUILLOUX et 
DUVERNOY, membres du 
bureau, le Président POU-
CHELON a reçu les Président 
et Secrétaire Général de la 
CNIL, à la Conférence pour 
un déjeuner de travail.

Compte tenu de la richesse 
des échanges et des nombreux 
points de vue convergents les 
deux Présidents sont conve-
nus de maintenir des contacts 
réguliers. 

Le Président POUCHELON 
a donc demandé au Bâton-
nier Claude DUVERNOY de 
bien vouloir se charger des 
relations entre ces deux ins-
titutions, mais aussi de bien 
vouloir être le correspondant 
informatique et liberté (CIL) 
de la Conférence. 

Monsieur le Président 
Alain POUCHELON 

Monsieur Alex TÜRK  
Président de la CNIL

Monsieur Yann PADOVA
Secrétaire Général de la CNIL 
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Nos Bâtonniers en 
assemblée
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Votre fonds documentaire
juridique en ligne

               Votre fonds 
documentaire en ligne !

■  Vous mettez un point d’honneur à vous 
   entourer des meilleurs spécialistes juridiques ?

■  Vous attendez une solution exhaustive
   et opérationnelle ?

Découvrez toutes les solutions EFL sur 
www.efl.fr/solutionsefl

Notre Service Relations Clients est disponible 
du lundi au vendredi de 9h à18h au 01 41 05 22 22

Profitez d’un essai GRATUIT 
à notre solution Navis
www.ef l . f r /nav is - EG



Montpellier, ville uni-
versitaire, a une 
population estudian-

tine très importante et chaque 
année croissante. La Faculté 
de Médecine est la plus an-
cienne d’Europe et la Faculté 
de Droit est réputée : le Pro-
fesseur Jean-Marc MOUS-
SERON y a créé le DJCE et 
le Professeur TEISSIER le 
DPRT , diplômes reconnus au 
plan national et international.

Le Barreau de Montpellier 
compte 814 avocats, outre 
56 avocats honoraires ; 52 %  
sont des femmes et l’âge 
moyen est inférieur à 40 ans. 
Il s’agit donc d’un Barreau 
jeune.

Lorsque j’ai pris mes fonc-
tions de Bâtonnier en janvier 
2009, j’ai souhaité, en premier 
lieu, connaître mon Barreau 
et connaître également la per-
ception qu’en avait le public.
A cet effet, j’ai établi un ques-
tionnaire interne permettant 
de déterminer les attentes des 
confrères à l’égard du Bâ-
tonnier, de l’Ordre et de nos 
institutions nationales ; j’ai, 
d’autre part, fait faire une en-
quête auprès du public par les 

étudiants de SUP DE CO de 
Montpellier ; pour le public, 
que représente un avocat ?
Il en est résulté un grand besoin 
de rencontres et de réflexion, 
un déficit manifeste de sociabi-
lité en interne et, d’autre part, 
la méconnaissance des activi-
tés des avocats reconnus essen-
tiellement dans leurs fonctions 
judiciaires.
Il m’est donc paru nécessaire 
de créer des liens en interne et 
d’avoir une politique d’ouver-
ture.

Confraternité

Le défaut de sociabilité pou-
vait entraîner la suppression 
de la confraternité ; le pre-
mier axe de mon bâtonnat 
avait donc pour objectif de 
réunir les confrères autour 
du Bâtonnier et entre eux, au 
moyen de petits déjeuners et 
de repas mensuels au cours 
desquels les avocats de géné-
ration différente, d’activités 
diverses peuvent se connaître, 
s’apprécier et travailler en-
semble par la suite.
Des rencontres avec les magis-
trats, JAF, conseillers prud’ho-
maux, juges de la construction, 
des réunions de sensibilisation 
à la médiation animées par 
Madame Nathalie CHAPON, 

conseiller à la Cour et Président 
de la Chambre des Mineurs, 
permettent à de nombreux avo-
cats de se connaître mieux.
Est née également une associa-
tion « Les Fugues du Barreau »  
pour ceux qui aiment la mu-
sique et veulent se rencontrer 
en dehors de toute activité pro-
fessionnelle.
Se connaître pour mieux vivre 
ensemble.

Ouverture

Le droit est partout et là où est 
le droit est l’avocat.
Démontrer que les avocats 
ont une mission au-delà des 
enceintes judiciaires par la 
communication et l’ouverture 
est le deuxième axe de mon 
mandat.
Mon Barreau a ainsi participé 
à divers salons : Forum des 
Entreprises, Salon Immobilier, 
VINISUD, SITEVI, a signé 
une convention avec la CCI 
et organise chaque année une 
rencontre économique destinée 
plus spécialement aux entre-
prises. Le thème retenu cette 
année est « le principe d’égalité 
: un défi pour l’entreprise ». Le 
Club des Avocats en Entreprise 
est aussi actif et nous avons 
également un partenariat avec 
Objectif Languedoc.

Le Barreau de Montpellier

Madame le Bâtonnier
Laetitia Janbon

Le Jardin du Peyrou

Nos BâtoNNiErs oNt dU taLENt
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Nous faire connaître

Nous avons embauché un spé-
cialiste de la communication 
accompagné d’un attaché de 
presse. La presse véhicule 
ainsi tous les évènements du 
Barreau, tels que la journée de 
grève pour s’opposer à la ré-
forme de la procédure pénale, 
la journée des prisons, la Ren-
trée Solennelle du Jeune Bar-
reau ; la presse annonce tous 
les mois les « Cafés de l’Avo-
cat » qui abordent un grand 
problème de société ; ont 
ainsi été traités : la souffrance 
au travail, l’école, l’identité 
nationale en questions ?, la 
protection de la réputation sur 
Internet …
L’ouverture du Barreau sur la 
société, vers l’entreprise est 
essentielle mais également 
vers le monde. Nous sommes 
jumelés avec Barcelone, 
Alger, Timisoara et créons un 
partenariat avec le Niger et 
Madagascar.
J’entends, dans les mois à 
venir, créer une commis-
sion internationale avec des 
membres du Barreau de toutes 
activités, structurée et pé-
renne afin que les rencontres 
avec les avocats étrangers 
soient fréquentes et que nous 
nous enrichissions des autres 
cultures.

Formation

Le troisième axe de mon 
mandat est orienté vers l’im-
périeuse nécessité de la com-
pétence, si le Barreau veut 
faire face à la concurrence 
d’autres professionnels qui 
font du droit, et des experts-
comptables qui, tous les jours, 
empiètent sur nos activités.
Qui dit compétence dit forma-
tion. A Montpellier, elle est 
assurée par l’Ecole de Forma-
tion des Avocats Centre Sud 
(EFACS) qui propose chaque 
année des formations tou-
jours nouvelles, diversifiées 
et pointues.
Je participe activement à pro-
mouvoir certains débouchés. 

Nous organisons le 17 dé-
cembre prochain à Montpel-
lier un colloque sur le droit 
du sport, comme déjà l’année 
dernière à cette même époque.
L’Université est bien entendu 
présente dans ces formations 
et la Faculté de Droit a accep-
té de créer, à ma demande, un 
DU réservé aux avocats sur les 
« pratiques commerciales et le 
droit des sociétés ». 
Ce diplôme permettra aux 
spécialistes l’approfondisse-
ment de leurs connaissances 
ou aux avocats le désirant de 
se reconvertir dans une acti-
vité jusque là inconnue.
                                                                                                                                          
J’invite les confrères à l’ima-
gination et à la recherche de 
nouveaux débouchés, dans 
le respect de la déontologie, 
persuadée que de nombreux 
pans du Droit sont encore 
inexplorés.
A Montpellier, les associations 
sont actives et moteurs de ré-
flexion et d’action. 
L’association « l’Avocat et 
l’Enfant » assure l’accompa-
gnement des enfants devant 
les juridictions et réfléchit sur 
le droit de la famille.
L’Institut des Droits de 
l’Homme va dans les écoles 
pour éveiller les collégiens 
aux droits de l’Homme.
L’association Juristes sans 
Frontières fait de la formation 
au TOGO et au NIGER.

Réflexion

Le Barreau de Montpellier ne 
reste pas isolé et participe aux 
grands débats de la profession :  
RPVA, avocat en entreprise, 
gouvernance, aide juridic-
tionnelle …

La déontologie et notre qua-
lité d’auxiliaire de justice sont 
des spécificités sur lesquelles 
le Conseil de la Concurrence 
s’est fondé pour rejeter les 
prétentions des experts-comp-
tables de faire du droit à titre 
principal.

Nous venons d’obtenir l’acte 

d’avocat, le droit participatif ;  
nous sommes fiduciaires ; les 
mandats civils nous sont ou-
verts ; la numérisation nous 
permettra de gagner du temps. 
Nous entrons donc dans la 
modernité, forts de notre ser-
ment.

Cependant, bousculée par 
la crise financière et par la 
crise de la représentativité, 
la profession doit rester unie 
pour être forte face au monde 
d’aujourd’hui, à l’Europe et 
aux Pouvoirs Publics.

C’est le message que je trans-
mets à mon Barreau. ■

Le palais de Justice
Rue Foch

Madame le Bâtonnier 
désigné Michèle Tisseyre
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Pouvez-vous nous 
présenter votre ville et 

votre barreau ?

Ma ville est au cœur du dépar-
tement de la Seine Maritime, 
10ème département français 
par sa population. Ce départe-
ment compte 3 Tribunaux de 
Grande Instance : DIEPPE, 
LE HAVRE et ROUEN. 
Chaque Tribunal est implanté 
au cœur d’un bassin d’em-
ploi et de peuplement qui lui 
confère une position légitime.
ROUEN est une ville d’his-
toire, longtemps la 2ème 
ville de royaume, c’est éga-
lement une ville d’industrie 
et de culture. Le port  de 
ROUEN est le port maritime 
le plus proche de PARIS, ce 
qui donne à la ville une po-
sition stratégique de premier 
ordre. La ville de ROUEN 
doit s’inscrire avec vigueur 
dans le schéma d’aménage-
ment du Grand Paris, même 
si le Grand Paris sonne le glas 
de la réunification politique 
des régions Haute et Basse  
Normandie.
La population de la ville dé-
passe 100.000 habitants ; et 

ROUEN se trouve au milieu 
d’une communauté d’agglo-
mération de 45 communes 
dont la population globale ap-
proche 400 000 habitants.

Le taux de chômage avoisine 
10% dans un département 
plus lourdement touché en-
core, ce qui n’est pas sans 
incidence sur l’activité de nos 
confrères.
La ville de ROUEN est une 
ville universitaire et, ce qui 
explique que de nombreux 
jeunes avocats, après avoir 
obtenu le CAPA au Centre de 
Formation Régional de Lille, 
reviennent exercer à ROUEN.

Le festival NORMANDIE 
IMPRESSIONNISTE est une 
incontestable réussite qui met 
en valeur le cadre unique de 
notre région, autant que sa ri-
chesse artistique et culturelle.
Pour clore le sujet de la pré-
sentation des lieux, il faut  
regretter que les liaisons 
ferroviaires avec PARIS ne 
soient pas de meilleure qua-
lité. Cela procède d’un choix 
ancien de nos élus qui ont 
cru protéger leur pré carré en 
tournant le dos au développe-
ment des transports. Erreur 
stratégique.

Se rendre à LILLE consti-
tue également un voyage, 
ce qui n’est pas sans poser 
de réelles difficultés à nos 
élèves avocats.
L’Ordre des avocats de 
ROUEN compte 450 avocats 
dont 410 en activité.
L’avocat rouennais est plus 
souvent une femme qu’un 
homme. Il a moins de 40 
ans. Il exerce majoritaire-
ment à titre individuel ou 

en qualité de collaborateur ; 
il est rarement salarié (- de 
5% du barreau). Le nombre 
des structures d’exercice 
révèle une très importante  
prédominance de cabinets in-
dividuels.

Les avocats sont généra-
listes, ou plutôt, le nombre 
de confrères disposant d’une 
mention de spécialisation est 
relativement faible, puisque 
140 mentions concernant 
moins d’1/4 des effectifs sont 
enregistrées.

Vous me demandez si les 
perspectives de développe-
ment de l’activité des avocats 
sont bonnes.
Je ne puis répondre au-
jourd’hui à cette question, 
non pas que je sois par na-
ture réservé ou pessimiste. 
A ROUEN, comme ailleurs, 
notre métier sera ce que 
nous en ferons. Ici comme 
ailleurs, l’aide juridiction-
nelle pose des difficultés et 
le Barreau doit être conscient 
de ce que, même s’il veille 
avec la plus grande attention 
à cette partie de son activité, 
il est de plus en plus illusoire 
d’exercer dans des conditions 
financièrement décentes en 
se consacrant exclusivement 
au secteur aidé. La défense 
qu’offrent les avocats rouen-
nais est une défense de grande 
qualité, chez nous comme 
ailleurs. Il est honteux que la 
qualité de cette prestation et 
sa juste valeur économique 
ne soient pas reconnues. Le 
nombre de missions est de 
l’ordre de 13.000 missions 
dont 4.000 missions pénales.
Notre barreau souffre certai-
nement d’un ralentissement de 

Le Barreau de rouen
Rencontre avec le Bâtonnier Jérôme HERCÉ
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l’activité économique locale et 
de la détérioration lente mais 
constante du nombre des entre-
prises localement implantées. 
Il est évident que les besoins 
de droit exprimés par 10 
entreprises de 100 salariés dé-
passeront toujours les besoins 
exprimés par une seule entre-
prise de 1000 salariés. Nous le 
vivons quotidiennement.
 

Pouvez-vous nous 
préciser les actions de 

votre barreau ?

Les avocats s’efforcent d’in-
vestir tous les champs de la 
vie sociale et économique du 
ressort.

Nous tenons des permanences 
régulières d’avocats dans plus 
de 30 lieux différents. Notre ob-
jectif est de satisfaire toutes les 
demandes de  droit et de conseil, 
quelle qu’en soit l’origine. Je 
considère comme une absolue 
nécessité de rester attentif aux 
demandes de conseil ou de jus-
tice, même quand ces demandes 
s’expriment de manière plus ou 
moins  perceptible. Lorsque 
les avocats répondent présent, 
le champ est investi aussitôt et 
de manière durable. Lorsqu’ils 
tardent à se manifester, des pro-
fessions concurrentes prennent 
la place. C’est la loi du marché 
qui le veut.

Nous venons de mettre 
en place une permanence 
d’avocats au Tribunal du 
Contentieux de l’Incapa-
cité, ainsi qu’une formation 
de haut  niveau qui permet 
aux confrères intéressés par 
cette matière de la maitriser. 
A cette occasion, nous avons 
reçu de la part de la juridic-
tion un accueil exceptionnel. 
Il est surprenant d’observer 
que les conditions de travail 
qui nous sont offertes par des 
juridictions récentes et dont 
nous découvrons peu à peu 
le fonctionnement sont très 
supérieures à celles qui nous 
sont offertes dans nos juri-
dictions plus traditionnelles 
où, même si le discours est 
par principe favorable, il faut 
sans cesse combattre des pe-
santeurs locales pour disposer 
de quelques mètres carrés 
décents, d’un télécopieur ou 
d’un téléphone, voire d’une 
table et de deux chaises pour 
organiser des permanences 
d’avocats !!!

Nous organisons également 
des colloques en lien avec 
l’Université. Le dernier en 
date portait sur « L’évolution 
du droit médical ». Le pro-
chain colloque  sera consacré 
aux thèmes du harcèlement et 
de la souffrance au travail ainsi 
qu’à leur appréhension par le 
monde judiciaire. Je souhaite 
mettre en œuvre plusieurs 
manifestations consacrées à 
d’autres domaines de notre 
activité professionnelle, tel 
que le droit fiscal ; parler de 
l’évolution des « niches fis-
cales » et des aides d’Etat me 
semble être une bonne idée. Je 
souhaite également, avant de 
terminer mon mandat organi-
ser une réunion consacrée à la 
médiation et au droit partici-
patif. 

Nous avons initié des ren-
contres publiques entre 
Universitaires, Magistrats et  
Avocats pour aborder des 
grands thèmes de la procé-
dure pénale. Ces rencontres 

se tiennent successivement à 
l’Université, à la Maison de 
l’Avocat, au Tribunal.

Il faut également parler de 
notre Université d’Eté qui 
se tient traditionnellement 
sur 3 jours à la fin du mois 
d’août. Le thème central de 
l’édition 2009 portait sur  
« Les justices des mineurs ». 
Cette année, le thème central 
était consacré au droit pénal  
« Défense pénale, de l’art 
du discours à la technique 
de la contre-enquête ». Un 
philosophe, Madame Eme-
line SEIGNOBOS nous a 
livré une première approche 
philosophique et une ap-
proche rhétorique de l’art du 
discours judiciaire : un « mi-
racle grec  dans le prétoire »,  
puis la journée a donné lieu 
à de passionnants dévelop-
pements conduits par des 
avocats et des magistrats : 
Monsieur Antoine GARA-
PON et Monsieur Dominique 
COUJARD ainsi que nos 
confrères, écrivains et en-
seignants, Jean DANET et 
François SAINT-PIERRE …  

Le troisième jour de notre Uni-
versité, nous avons accueilli le 
Bâtonnier Christian CHAR-
R I E R E - B O U R N A Z E L  
ainsi que Monsieur le Pro-
fesseur Christophe JAMIN 
qui ont évoqué sans langue 
de bois les perspectives de 
notre métier dans un passion-
nant portrait de la profession 
d’avocat.

****

En conclusion, je m’efforce 
autant qu’il m’est possible, 
car les moyens des barreaux 
ne sont pas illimités, de faire 
en sorte que les avocats soient 
présents partout où les besoins 
de droit et justice existent 
mais aussi que l’Ordre soit 
un lieu de débat. C’est à cette 
seule condition que nos bar-
reaux pourront rester un lieu   

Le Bâtonnier Jérôme HERCE entouré de son 
prédécesseur le Bâtonnier Yves MAHIU et de son dauphin le 

Bâtonnier désigné Marc ABSIRE
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de tradition intellectuelle, un 
lieu économiquement fort, 
mais également une institu-
tion riche d’humanité.

 Avez-vous des regrets ?

J’ai maintenant franchi les 
3/4 des deux années de mon 
mandat. Au premier jour, je 
pensais mettre en place et 
accompagner des réformes 
importantes et implanter le 
RPVA.

Je continue à penser que le 
RPVA est une priorité absolue 
pour notre profession. Mais 
je constate avec beaucoup 
de déception que de façon 
collective nous n’avons pas 
été à la hauteur des enjeux. 
Si l’environnement ne nous a 
certes pas aidé, si l’on pour-
rait attendre de tel ou tel plus 
de motivation, nos Ordres de 
province ont le sentiment de 
faire les frais d’un dossier 
mal conduit. Mais sans doute, 
devons-nous aller de l’avant 
et taire de façon provisoire 
nos ressentiments en espérant 
que les différentes institu-
tions de la profession sauront 
conjuguer leurs forces pour 
implanter dans les cabinets 
d’avocats un système unique, 
sécurisé et de moindre coût.

De même, j’aurais aimé 
communiquer au public l’en-
thousiasme de mon barreau 
à propos de l’acte d’avo-
cat. Il s’agit là d’un outil de 
communication très fort. 
Mais les hésitations des uns, 
l’opposition d’autres acteurs 
économiques ou d’officiers 
ministériels soucieux de pré-
server leurs acquis ainsi que la 
faiblesse de nos représentants 
parlementaires, notamment 
de nos confrères députés, ont 
fait que nous avons perdu 
beaucoup de temps. Quoi 
qu’il en soit, l’Assemblée 
Nationale a validé nos thèses 
et il faut aujourd’hui que le 
Sénat adopte ce texte néces-
saire.

Je regrette également que nos 
institutions, qu’il s’agisse des 
juridictions civiles ou des 
juridictions pénales, ne se 
réforment ou ne s’adaptent 
qu’avec beaucoup de peine 
et que les différents acteurs 
du processus juridictionnel 
déploient souvent davantage 
d’énergie à refuser  une évolu-
tion nécessaire qu’à améliorer 
le quotidien. 

Que direz-vous à 
votre successeur le 

31 décembre ?

Je lui dirai « Bonne chance, 
travaille sans relâche, notre 
barreau le mérite. Fais tout 
ce que tu pourras pour que 
l’on dise de toi plus tard : il a 
servi son Ordre ». ■
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Le Barreau de Périgueux 
«au pays de l’homme» et de l’avocat

Au delà de la ville 
elle-même, la Dor-
dogne est un grand 

département. 
Grand par sa qualité de vie 
mais aussi géographique-
ment.
Le département comporte 
habitants mais sa population 
se voit fortement accrue en 
raison d’une affluence tou-
ristique qui ne se limite pas 
à la saison estivale. 
Nous avons deux barreaux, 
le Barreau de Bergerac 
(42 avocats en 2010) et le 
Barreau de Périgueux (77 
avocats en 2010).

La qualité de vie est indé-
niable, la taille de la ville 
est très humaine et vraiment 
très agréable à vivre, de 
nombreux confrères venus 
seulement pour un stage ou 
un début de vie profession-
nelle n’en sont pas repartis.
Je ne regrette personnelle-
ment pas d’y être revenue 
après la fin de mes études 
même si c’est par hasard 
que j’y ai trouvé du travail 
à l’époque.

La communication concer- 
nant le Périgord a retenu 
la formule «Le Pays de 
l’Homme».

Ce terme fait référence à 
l’occupation préhistorique 
de notre département, qui a 
laissé de nombreux vestiges 
qui intéressent à la fois les 
spécialistes et les touristes.
Mais l’histoire de la région 
ne s’arrête pas à la Préhis-
toire.

Pendant l’Antiquité et le 
moyen-âge, le Périgord a 
encore été d’importance. 
Il nous reste à Périgueux 
quelques vestiges de ces 
époques romaine et médié-
vale. 
Le Périgord est aussi connu 
pour ses très nombreux 
châteaux dont certains par-
ticulièrement beaux sont 
proches de Périgueux.

Parfois nos confrères de 
l’extérieur, et notamment 
ceux du Barreau de Paris 
de plus en plus nombreux à 
fréquenter nos Juridictions, 
prennent le temps de faire 
ici la halte que la richesse de 
notre environnement mérite.
L’Histoire a donné à cette 
ville une diversité qui ne 
peut qu’enchanter les visi-
teurs puisqu’il y en a pour 
tous les goûts.
Et qui dit goût dit aussi  
gastronomie.
Ancrée dans sa région,  
Périgueux est avant tout 
«Terrienne et Humaine»; 
qualités qui se retrouvent 
dans notre Barreau.

 

I. Une déscription du  
Barreau

Quelques chiffres pour pré-
senter notre barreau :

Cette année, le tableau 
compte 77 Avocats actifs.
Ce tableau s’est récemment 
féminisé, équilibré, il est 
composé de 38 femmes et 
39 hommes.
Il est aussi rajeuni, 7 avocats 
ont moins de 30 ans, 19 de 
30 à 40 ans, 23 de 40 à 50 
ans, 21 de 50 à 60 ans et 7 
ont plus de 60 ans. 
Les tranches d’âge des plus 
jeunes concernent surtout 
des femmes.
L’exercice professionnel se 
fait principalement dans des 
petites structures (23 seule-
ment exercent en sociétés).

L’individualisme règne en-
core, il est cependant tempéré 
par l’exercice en associations 
simples. 
Le barreau est attaché à ses 
«Anciens», c’est ainsi que 
11 avocats sont inscrits à 
titre honoraire.
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Chateau des Milandes

Madame le Bâtonnier
Marie-Laurence BRUS



L’épargne salariale et les rémunérations périphériques en 5 points clés
Les avantages de l’épargne salariale ne sont plus à démontrer aujourd’hui. Cet 
ensemble de possibilités (PEE, PERCO, intéressement, participation, …) 
fi délise les salariés en leur permettant de compléter leur rémunération et 
de préparer leur retraite. 

1. A QUI S’ADRESSE L’ÉPARGNE SALARIALE ? A TOUS ! 
Toute entreprise d’au moins 1 salarié peut mettre en place un dispositif 
d’épargne salariale. 
A ce jour, plus de 80% des salariés des entreprises de plus de 50 salariés 
sont couverts par un accord. A l’inverse seuls 14% des salariés des PME 
de 1 à 49 salariés le sont.

2. QUELS SONT LES ATOUTS DES REMUNERATIONS 
PERIPHERIQUES ? 

Elles permettent à l’entreprise de :
•  recruter, motiver et fi déliser des collaborateurs avec des rémunérations 

périphériques avantageuses.
•  Optimiser son budget en tirant profi t des avantages fi scaux et sociaux. 
Elles permettent aux salariés de se constituer une épargne à l’aide de l’en-
treprise pour donner vie à ses projets ou compléter les revenus de la retraite.

3. QUELS SONT LES DISPOSITIFS EXISTANTS ? 
PEE (Plan d’Epargne Entreprise) 
C’est un régime d’épargne collective à adhésion facultative pour 
l’entreprise. 
Quels avantages pour l’entreprise ? 
• L’abondement est facultatif et non soumis aux cotisations sociales. 
•  Les dirigeants et conjoints collaborateurs peuvent en bénéfi cier si l’en-

treprise emploie moins de 250 salariés (loi en faveur des revenus du 
travail du 03/12/08).

Quels avantages pour le salarié ? 
•  Il se constitue une épargne à très court terme disponible au bout de 5 ans 

et les plus values sont exonérées de l’impôt sur le revenu. Des cas de 
déblocage anticipé existent. 

•  L’épargne peut être complétée par un abondement de la société (dans une 
limite fi xée par la loi). 

PERCO (Plan d’Épargne Retraite Collectif) 
C’est un régime d’épargne retraite collective par l’entreprise et à adhésion 
facultative
Les avantages pour l’entreprise sont les mêmes que pour le PEE. 
Pour le salarié, l’épargne est disponible au terme sous forme de capital 
ou de rente. 

Une solution relevant de l’article 83 du CGI 
C’est un régime collectif à adhésion obligatoire, souscrit par l’entreprise 
au profi t de son personnel ou d’une catégorie du personnel, garantissant :
• Soit une retraite supplémentaire au terme
•  Soit des prestations complémentaires de prévoyance (indemnités jour-

nalières, rentes, capitaux décès ou remboursement de frais médicaux).
Quels avantages pour l’entreprise ? 
•  Les cotisations sont passées en frais généraux et sont donc déductibles 

du bénéfi ce annuel imposable. Elles sont exonérées de cotisations de 
sécurité sociale, de taxes et de contributions diverses, dans le respect de 
certaines limites. 

•  C’est un moyen de fi délisation et de rémunération du personnel, à 
moindre coût. 

•  Ce régime doit être collégial. Les mandataires sociaux peuvent y être 
éligibles s’ils sont intégrés dans une catégorie objective de personnel.

•  A la mise en place du régime, un seul bénéfi ciaire est autorisé dès lors 
que le collège est objectivement défi ni dans le régime et le contrat.

Quels avantages pour le salarié ? 
•  Les cotisations patronales ne sont pas réintégrées dans son revenu 

annuel imposable, dans le respect de certaines limites. 
• La part salariale des cotisations vient en diminution du revenu net impo-
sable. Le salarié se constitue une rente viagère. 
• Les droits constitués par ce régime sont individuels et défi nitivement 
acquis.

Qu’est ce qu’une solution relevant de l’article 39 du CGI ? 
C’est un régime collectif à prestations défi nies à adhésion obligatoire, destiné à 
garantir aux salariés concernés terminant leur carrière dans l’entreprise, un pour-
centage de leur dernier salaire d’activité. Les cotisations sont également passées 
en frais généraux et sont donc déductibles du bénéfi ce annuel imposable.

Qu’est ce qu’une solution relevant de l’article 82 du CGI ? 
C’est un régime collectif à adhésion facultative par l’entreprisse en sursa-
laire au profi t d’un ou de plusieurs membres de son personnel, garantis-
sant une retraite supplémentaire ou un capital au terme
Quels avantages pour l’entreprise ? 
•  Les cotisations assimilées à un salaire sont passées en frais généraux 

dans le poste frais de personnel. De ce fait, l’entreprise peut déduire le 
montant total de ses cotisations de son bénéfi ce annuel imposable. 

•  Les cotisations sont exonérées du forfait social. 
• Il est possible de n’avantager qu’un seul salarié en particulier. 
Quels avantages pour le salarié ? 
• Les droits constitués par ce régime sont individuels et défi nitivement 
acquis.
• L’épargne est disponible à tout moment
• La sortie se fait en capital ou rente, au choix
• Les réversions sont libres (clause bénéfi ciaire)
• C’est une fi scalité assurance-vie sur capital, rente ou retraits

4. COMMENT CHOISIR LA MEILLEURE SOLUTION
Il est nécessaire pour le dirigeant de s’interroger sur : 
o  Sur quels domaines intervenir en priorité ? La protection sociale immé-

diate, l’épargne, la santé, la retraite ? 
o  Qui motiver : un collège ? Les salariés présents dans l’entreprise au 

terme de leur activité ? L’ensemble des salariés ? 
o A quelle hauteur l’entreprise souhaite-t-elle participer ?

La phase de diagnostic est indispensable pour confi rmer ou infi rmer 
le projet, chaque entreprise ayant ses propres spécifi ¬cités ; il ne s’agit 
pas en effet de mettre en place des produits standards «clé en main». 

5. METTRE EN PLACE LA SOLUTION
La mise en place d’une solution effi ciente de motivation et de fi délisa-
tion du personnel passe par les conseils d’un spécialiste de la question. 

Ce spécialiste, avec l’aide du Conseil de la société, appuie le chef d’en-
treprise pour élaborer un cahier des charges fi dèle à ses attentes, à sa 
politique de ressources humaines et aux souhaits des salariés. Il accom-
pagne la mise en place de la solution par une communication interne sur 
les dispositifs retenus. Cette communication est essentielle pour la bonne 
acceptation et utilisation de la solution choisie.
AG2R La Mondiale, assureur de la personne, à travers son réseau de 
Conseillers, peut :
o  appuyer le chef d’entreprise et son Conseil pour détecter les meilleures 

solutions,
o  proposer au chef d’entreprise des supports d’information et de forma-

tion du personnel,
o  mettre en place la solution optimale pour l’entreprise. Ces solutions op-

timales pourront être  collectives, collégiales ou individuelles. 

Coraline FONTENEAU DELANNEE, Responsable du 
développement du marché des Avocats - Direction des Opérations 

Commerciales AG2R LA MONDIALE. 

L’épargne salariale et les rémunérations périphériques
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Cette petite taille de barreau 
de moins de 100 avocats, 
n’est pas un handicap.
Elle favorise la communica-
tion entre confrères, ce qui 
bénéficie généralement aux 
dossiers et justiciables.
Elle peut aussi exacerber 
quelques difficultés de re-
lations personnelles entre 
confrères. Mais contraints de 
vivre ensemble si proches, 
des solutions naissent natu-
rellement, sinon aidées par 
l’Ordre.
Ici tout le monde se connait, 
dans le Barreau, avec les 
membres des Juridictions ou 
encore les intervenants de la 
vie sociale.

Les avocats du Barreau de Pé-
rigueux sont impliqués dans 
la vie locale, assez nombreux 
à avoir des mandats électifs 
de Conseils municipaux de 
tous bords et à participer à 
la vie sportive, associative et 
culturelle.

Notre Barreau est aussi 
créatif. Un de nos confrères 
a pu ainsi proposer au Bar-
reau de s’associer, plus ou 
moins activement selon les 
personalités, à la réalisa-
tion de 2 longs métrages 
que je vous recommande, 
en 2004 un premier es-
sai avec «les anges de 
Thermidor» portant sur la 
reconstitustion d’un tribunal 
révolutionnaire et en «2009» 
une seconde création avec  

«les cadets de GUYENNE» 
sur les vies de MON-
TAIGNE et LA BOETIE;  
dont l’action se situe à Pé-
rigueux et dans les environs.

II. Le rôle du Bâtonnier 
à vos yeux

En tant que Bâtonnier, 
je souhaite assister ceux 
de mes confrères qui en 
auront besoin dans leur 
vie professionnelle quo-
tidienne et être un relais 
avec l’extérieur, les cabi-
nets se trouvant de plus en 
plus chronophages pour les  
avocats ici comme ailleurs.

III. La nomination 
d’un Bâtonnier à 
Périgueux se fait 

quelques jours avant sa 
prise de fonctions

Les premiers mois de man-
dat sont particulièrement 
chargés, présentations, ren-
contres diverses et surtout il 
faut apprendre tant de choses 
qu’on ne soupçonnait pas.

Je suis trés attachée à une 
forme collective de travail 
avec des commissions et 
je n’hésite pas à solliciter 
les membres du Conseil de 
l’Ordre que je remercie de 
participer par groupes à ces 
travaux d’équipe.

Nous avons quelques gros 
dossiers locaux. 

Notre Palais de Justice, 
et son annexe, vont faire  
l’objet d’importants tra-
vaux de réaménagement. Le  
Tribunal d’Instance se trouve 
également touché.
L’Ordre des Avocats est  
attaché à son maintien au 
sein de la Justice tant pen-
dant les travaux que dans 
les futurs locaux qui seront 
scindés en deux pôles, le pé-
nal dans le Palais de Justice 

rénové et le civil dans un 
autre bâtiment dans une rue 
toute proche.

La place de l’avocat dans 
le palais reste essentielle 
aux yeux de notre Barreau 
qui est trés déterminé à la 
conserver. 
Ces travaux vont débuter 
dans le courant de l’année 
2011 avec une installation 
dans des salles provisoires.
Ce sera au prochain Bâ-
tonnier de réaliser la 
réinstallation dans les bâ-
timents achevés mais vous 
imaginez bien ce que ce pre-
mier déménagement dans les 
locaux transitoires emporte 
comme difficultés.
Nous avons également en 
chantier la conclusion de 
Conventions avec les juridic-
tions, commerciale, civile..., 
sur les contrats de procédures 
et un travail sur la mise en 
oeuvre d’un protocole de mé-
diation structurée.
Nous avons eu le plaisir de 
participer à l’ouverture d’un 
cinquième Point d’Accès au 
Droit, cette fois à la Maison 
d’Arrêt de Périgueux même.

J’ai décidé de mettre l’accent 
sur la formation profession-
nelle continue, au delà de 
la question des heures obli-
gatoires, en organisant des 
formations sur place et gra-
tuites, nous devrions avoir au 
total en 2010 une douzaine 
d’heures sur des sujets va-
riés.

Nos prochains dossiers 
vont concerner notamment 
le groupe de défense des  
mineurs, bien évidemment le 
RPVA/RPVJ, un peu long à 
se mettre en place, la gestion 
de l’Appel, notre Cour d’Ap-
pel étant à Bordeaux distante 
de Périgueux de 120 km, l’at-
tachement à l’indépendance 
de la CARPA, la réunion 
d’assemblées des avocats 

Manoir Erignac



plus fréquentes, le dévelop-
pement des compétences 
comme réponse aux attaques  
subies par la profession, la 
poursuite de la formation 
professionnelle continue, 
quelques manifestations plus 
ludiques.....
Ce ne sont que quelques 
exemples sans compter sur 
les nouvelles tâches qui 
vont se réveler dans les pro-
chains mois. 
Je suis confiante dans l’ave-
nir du Barreau de Périgueux, 
espérant apporter à l’en-
semble de mes confrères un 
soutien que j’ai bien l’inten-
tion de faire durer tout mon 
mandat, et faire ressortir le 
meilleur de notre profession 
dans notre environnement, 
de l’avocat dans sa ville.

********************

Née à Périgueux, Marie-
Laurence BRUS a débuté ses 
études à Périgueux à l’Insti-
tut d’Etudes Juridiques, 2 
ans à l’époque, puis pour-
suivies à Bordeaux jusqu’à 
l’obtention d’un DESS de 
droit des affaires et fiscalité 
et du diplôme de l’Institut 
d’Administration des Entre-
prises. 
Ce parcours l’a amenée 
après 4 ans de stage à être 
inscrite en 1989 sur la liste 
des Conseils Juridiques avec 
la mention de spécialisation 
en droit des sociétés. Dès le 
début de son inscription au 
Barreau de Périgueux avec 
la fusion Avocats / Conseils 
Juridiques, elle s’est impli-
quée dans le Barreau bien 
que n’exerçant généralement 
pas de fonctions judiciaires 
puisque se réservant essen-
tiellement au Conseil.
Elle a ainsi fait partie de 
l’UJA, en qualité de Secré-
taire, puis avec plusieurs 
mandats au Conseil de 
l’Ordre. 

Marie-Laurence BRUS a 
été élue Bâtonnier Désigné 
en Décembre 2008 puis Bâ-
tonnier en Décembre 2009 
avec une prise de fonctions 
au 1er Janvier 2010. 

Elle exerce avec trois as-
sociés dans une SELARL 
principalement tournée vers 
le Conseil aux entreprises, 
avec une nouvelle colla-
boratrice pour l’assister 
pendant son mandat.  ■

Photo Office du tourisme de 
Périgueux, ville de Périgueux
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Cathédrale de nuit

Expert en Investigations, Détective d’affaires privées, industrielles et commerciales

comavenue de l’Opéra
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Escalier Renaissance
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QUE sE PassE-t-iL daNs Nos BarrEaUx ?

Le barreau de Caen

Le barreau de Laval

L’Ordre des Avocats du 
Barreau de CAEN 
participe depuis de 

nombreuses années à diffé-
rentes manifestations organi-
sées à l’attention de publics 
ciblés tels que :

PLANETE CREA
Manifestation destinée aux 
créateurs d’entreprises

OUEST COLLECTIVITE
Salon ouvert à l’ensemble 
des responsables de collecti-
vités territoriales au sein de la 

région Basse-Normandie.

Afin de mieux identifier l’ac-
tion du Barreau, il nous est 
apparu opportun d’acquérir 
une structure légère destinée 
à accueillir des personnes 
souhaitant prendre contact 
avec un avocat.

Le Conseil de l’Ordre a 
missionné la société DE-
MARCHES COMMUNICA-
TION qui, après audition, a 
proposé plusieurs projets dont 
celui présenté ci-après a été  

finalement retenu.

Le visuel retenu s’inscrit par-
faitement dans la démarche 
que nous avions adoptée et 
rencontre un certain succès 
auprès des visiteurs. ■

Xavier Onraed
Bâtonnier de Caen

Afin de sensibiliser tout 
à chacun à la situation 
des lieux de priva-

tion de liberté, le Barreau de 
LAVAL et le CDAD ont re-
tenu comme thème du second 
festival du film judiciaire « LA 
PRISON »

Ce festival est notamment des-
tiné aux scolaires (matinées) et 
au grand public (soirées).

La présence des réalisateurs 
des 4 films présentés rehaus-
sera les débats qui feront suite 
à ces projections. Parmi  les 
intervenants on peut notam-
ment relever la présence de 
Madame LEBRUN présidente 
de l’ANJAP  et  Monsieur  Pierre  
BOTTON.

Je remercie l’ensemble de mon 
Barreau qui  a immédiatement 

adhéré à la thématique de la 
seconde édition du festival  et 
qui s’investit pleinement. 
  
   

Bernard BOULIOU
Bâtonnier de LAVAL 

Agence Démarches Communication (Eric Langlais Tél : 02 31 82 08 90)
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Le Barreau de la Seine Saint Denis, après avoir mis en 
place les «permanences Victimes», reprend l’initiative 
en signant une convention CARPA/JAP/SPIP permet-

tant de faciliter l’indemnisation des Victimes d’infractions.

Cette convention témoigne de ce que le Barreau a vocation à dé-
fendre toutes les parties au procès pénal, et conforte les CARPA 
dans leur rôle d’organismes techniques proches du terrain. 

Souhaitons que cette expérience originale soit reprise par l’en-
semble du Barreau de France !

Yves TAMET
Bâtonnier du Barreau de Seine Saint Denis 

Président de la CARPA de Seine Saint Denis

Entre les juges de l’application des peines du tribunal de grande instance de Bobigny, le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation de la Seine-Saint-Denis et la caisse des règlements pé-
cuniaires des avocats du barreau de la Seine-Saint-Denis.

Vu l’article 740 du Code de procédure pénale,

Préambule :
Aux fins de faciliter l'indemnisation des victimes d'infractions pénales et d'assurer le contrôle 
des indemnisations dues par les condamnés suivis par le Juge de l'Application des Peines, après 
toute décision pénale comportant une condamnation civile au paiement de dommages et intérêts,

Il a été convenu ce qu’il suit :

1/ Ouverture d’un compte CARPA-JAP 
Le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de la SEINE-SAINT-DENIS ouvre un compte 
séquestre CARPA dédié spécialement au dépôt de fonds par des personnes définitivement 
condamnées en vertu d’une décision judiciaire pénale et prises en charge dans le cadre d’une ou 
plusieurs mesures ordonnées ou suivies par le Juge de l'Application des Peines du Tribunal de 
Grande Instance de BOBIGNY comportant l’obligation d’indemniser une ou plusieurs victimes.

Ce compte, dénommé « CARPA-JAP », est domicilié à l’agence de LA BANQUE POSTALE, 
19, rue Pablo PICASSO 93000 BOBIGNY. Un relevé d’identité bancaire de ce compte est an-
nexé à la présente convention (annexe 1).

2/ Modalités de l’indemnisation
Dès le début de la prise en charge du condamné par le Service Pénitentiaire d'Insertion et de  
Probation, désigné à cet effet par le Juge de l'Application des Peines, le service établit avec 
le condamné, dans le cadre de son obligation de réparer le préjudice causé par l'infraction, un 
échéancier de remboursement des sommes dues à la ou aux victimes, tenant compte, le cas 
échéant, des sommes ayant pu être d'ores et déjà versées par le condamné, soit directement, 
soit par l'intermédiaire du compte « CARPA-JAP », ainsi que de ses capacités contributives ; 
le service informe également le condamné que les échéances peuvent être réglées par lui soit 
directement à la victime, en espèces, par chèques libellés à son ordre ou par virements bancaires 

Le Barreau de Bobigny : 
Signature de la première convention tendant à 

faciliter l’indemnisation des victimes

Monsieur  P.JEANNIN 
Président T.G.I. Bobigny

Madame MOISSON  
Procureur  T.G.I. Bobigny

Monsieur  le Bâtonnier 
TAMET

Monsieur  le Président  
J.P. Ménabé

Madame le Bâtonnier  
N. BARBIER

Madame B LAURENT  
responsable SPIP 93
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ou postaux directement sur le compte de cette dernière, soit par chèques libellés à l'ordre de CARPA-JAP ou virements bancaires 
ou postaux directement sur le compte CARPA-JAP.

Le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation contacte ensuite, par courrier, la victime afin de l'interroger sur l'existence 
éventuelle de paiements effectués à son profit par le condamné ou dans le cadre de tout autre mode d'indemnisation (SARVI, 
FGVI...), de recueillir son accord sur l'échéancier de remboursement arrêté avec le condamné et pour l'informer des possibilités 
de remboursement précitées,
A défaut de réponse dans les deux mois, la victime est, en toute hypothèse, réputée renoncer à l'intervention de la CARPA.
Si la victime opte pour un règlement par l'intermédiaire du compte CARPA-JAP, le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Proba-
tion en avise la CARPA et lui fournit l'ensemble des éléments permettant à cette dernière de procéder à l’ouverture d’un compte 
particulier (date du jugement de condamnation, indication de la juridiction l'ayant rendu, identité du condamné, identité de la 
victime, montant de la condamnation sur intérêts civils) ; à réception de cet avis, la CARPA peut, si nécessaire, solliciter du ser-
vice de l’application des peines la délivrance d’une copie de la décision emportant obligation d’indemnisation.

Au premier dépôt d'espèces, règlement ou virement, la CARPA procède à l’ouverture d’un compte particulier par condamné, 
auquel est affecté un numéro dans l'ordre d'arrivée précisant l'année de dépôt.

Une fois par mois et dès justification de l'encaissement des fonds suivant relevé de la banque fixant la date de valeur, la CARPA 
transmet au Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation une fiche imprimée comportant le numéro de dossier et la date  
d'encaissement des fonds.

La CARPA transmet immédiatement au Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation la copie de tous documents bancaires  
justifiant du non-encaissement, et ce, pour tous motifs de retour du chèque.

Dans les trois mois de la date de valeur, la CARPA, après s'être assuré auprès du FGVI et du SARVI de ce qu'aucun paiement n'a 
été effectué par eux au profit de la victime, adresse à cette dernière un chèque libellé à son ordre ; en cas de pluralité de victimes, 
les versements sont effectués au prorata des indemnisations judiciairement allouées.

Si la CARPA est informée par le FGTI ou le SARVI d’une indemnisation totale ou partielle de la victime, elle en avise le Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, lequel détermine avec le condamné et sous réserve de l’approbation du juge de l’application 
des peines les nouvelles modalités de remboursement de la dette indemnitaire. Le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation 
porte la décision prise sur ce point à la connaissance de la CARPA. S’il est décidé d’un nouvel échéancier prévoyant l’apurement de la 
créance résiduelle de la victime (hypothèse d’un désintéressement partiel de la victime) et de celle du FGTI ou du SARVI (hypothèse 
d’un désintéressement total de la victime par le FGTI ou le SARVI), la CARPA en tient compte dans l’établissement des chèques.

3/ Durée de validité de la présente convention
La présente convention est conclue pour une période probatoire d'un an à compter de sa signature ; au terme de chaque semestre, 
ses signataires en évalueront la mise en oeuvre.

Elle sera reconduite annuellement par tacite reconduction, sauf dénonciation deux mois avant son terme par courrier simple 
transmis à chaque co-signataire. ■

Fait à BOBIGNY, le 05 mai 2010

                      
                       le Président du tibunal de Grande 
                                Instance de BOBIGNY

le Procureur de la République près le Tribunal de Grande  
Instance de BOBIGNY

le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de la 
SEINE_SAINT_DENIS

la Directrice du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de 
la SEINE_SAINT_DENIS



En Europe, il vaut mieux être 
riche et bien portant 

pour devenir justiciable….

Nous savions que l’aide 
juridictionnelle en 
France était un parent 

pauvre puisque, régulière-
ment, le Gouvernement refuse 
d’’augmenter  le budget ou  
tente de le rogner. 

Aujourd’hui, le projet du Gou-
vernement est d’orienter les 
citoyens vers l’assurance de 
protection juridique. La Loi n° 
2007-2010 du 19 février 2007 
avait instauré, en son article 
5, un principe de subsidiarité 
selon lequel la prise en charge 
au titre de l’aide juridiction-
nelle ne pouvait être accordée 
lorsque les frais afférents à 
la défense d’un bénéficiaire 
de cette aide étatique étaient 
couverts par un contrat d’assu-
rance de protection juridique. 

Le Décret n° 2008-1384 du 
15 décembre 2008 vient de 
préciser les modalités de fonc-
tionnement de ce principe de 
subsidiarité. 

Or, l’arrêt rendu par la Cour de 
Justice de l’Union Européenne 
du 17 juin 2010 et traitant du 
taux réduit de TVA va encore 
encourager le Gouvernement 
à promouvoir l’assurance de 
protection juridique. 

En effet, la commission a 
engagé, à  l’encontre de la 
France, une action en manque-
ment d’Etat portant sur la taxe 
de la valeur ajoutée en consi-
dérant qu’en appliquant un 
taux réduit de TVA aux pres-
tations rendues par les avocats 
pour lesquelles ceux-ci sont 
indemnisés totalement ou 

partiellement par l’Etat dans 
le cadre de l’aide juridiction-
nelle, la République Française 
a manqué aux obligations 
lui incombant en vertu des 
articles 96 et 98 paragraphe 
2 du Traité, de la Directive 
2006/112/CE du Conseil et à 
celle du 26 novembre 2006 re-
lative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée. 

En effet, ainsi que nous le sa-
vons, l’Etat français distingue 
la TVA sur nos prestations ha-
bituelles à hauteur de 19,6 % 
et les prestations fournies dans 
le cadre d’une convention 
d’aide juridictionnelle par-
tielle qui se voit appliquer un 
taux réduit de 5,5 % (comme 
d’autres activités comme le 
bâtiment, la restauration, … 
se voient appliquer des taux 
réduits).

La Commission considère 
qu’on ne peut appliquer ce 
taux réduit que si les pres-
tations concernées ont une 
certaine qualité et qu’il 
s’agisse de prestations d’une 
certain nature. 

Concernant la qualité, la 
Commission soutient que 
les avocats ne peuvent être 
considérés comme des  
« organismes reconnus comme 
ayant un caractère social ». 

Concernant la nature des 
prestations, la Commission 
considère que les services 
rendus par les avocats dans le 
cadre de l’aide juridictionnelle 
ne pourraient être qualifiés 
« d’engagement dans des 

œuvres d’aide et de sécurité 
sociale ». 

Ces deux points sont en liaison 
avec le point 15 de l’annexe 
III de la Directive 2006/112/
CE relative à la liste des livrai-
sons de biens et de prestations 
de services pouvant faire l’ob-
jet des taux réduits visés par 
l’article 98 du Traité. 

Le Gouvernement français, de 
son côté, considérait que les 
avocats effectuant des presta-
tions dans le cadre de l’aide 
juridictionnelle constituaient 
bien des organismes reconnus 
par la France comme ayant un 
caractère social. 

Il évoquait plusieurs indices 
(4) pour déterminer si un or-
ganisme est engagé dans des 
œuvres d’aide et de sécurité 
sociale (poursuite d’un objec-
tif social au profit de personnes 
défavorisées, mise en œuvre 
de la solidarité nationale à tra-
vers un mode de financement 
redistributif, caractère non lu-
cratif des prestations fournies 
et suggestions exorbitantes 
auxquelles le prestataire est 
soumis). Il considérait que les 
avocats étaient bien soumis à 
ces sujetions et que le taux de 
TVA réduit était justifié. 

La Cour de Justice de l’UE 
a écarté ces arguments. Elle 
considère, néanmoins, que 
dans le cadre de l’aide juridic-
tionnelle, les prestations des 
avocats ne sont pas a priori 
exclues de la liste visée au 
point 15 de l’annexe III de la 
Directive précitée du seul fait 
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Michel BENICHOU
michel.benichou@avocat-conseil.fr
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qu’il s’agit d’entités privées 
poursuivant, par ailleurs, un 
but lucratif. 

Toutefois, il faudrait que 
les avocats soient effective-
ment reconnus par les Etats 
membres comme ayant un ca-
ractère social et engagés dans 
des œuvres d’aide et de sécu-
rité sociale.

Or, la Cour considère que la 
catégorie professionnelle des 
avocats, en sa généralité, ne 
saurait être considérée comme 
présentant un caractère social. 

Elle a donc estimé comme 
fondé le recours introduit par 
la Commission et a constaté 
qu’en appliquant un taux réduit 
de TVA aux prestations rendues 
par les avocats pour lesquelles 
ceux-ci sont indemnisés tota-
lement ou partiellement par 
l’Etat dans le cadre de l’aide 
juridictionnelle la République 
Française a manqué à ses obli-
gations à l’égard du Traité.

Il reste à imaginer la suite. 

En premier lieu, la France re-
viendra-t-elle, immédiatement, 
à un taux normal de TVA ou 
attendra-t-elle  une injonction 
complémentaire de la Com-
mission ? Si elle revient au 
taux de 19,6 % de TVA, quelles 
seront les conséquences pour 
les avocats et les justiciables ? 

Il est probable, qu’une nou-
velle fois, ce seront les avocats 
qui « payeront la note » en ré-
duisant leurs honoraires aux 
fins d’aider les plus démunis 
et les classes moyennes à ac-
ceder au système judiciaire. 

Par ailleurs, quelles seront 
les autres conséquences ? On 
verra certainement une intensi-
fication de la politique incitant 
les citoyens à recourir à la 
protection juridique. Cela est 
d’autant plus grave que, paral-
lèlement, les assureurs ont saisi 
la Commission Européenne – 
Direction Concurrence – aux 

fins de contester le principe 
du libre choix de l’avocat es-
timant que cela entrainait un 
surcoût inacceptable pour le 
consommateur, critiquant la 
transposition française de la di-
rective européenne. 

Le combat est actuellement 
sévère aux fins de protéger ce 
principe qui est essentiel, les 
compagnies d’assurance ne 
voulant avoir à faire qu’à leurs 
réseaux d’avocats auxquels 
elles imposent des tarifs inac-
ceptables. 

Mais parallèlement, le Gouver-
nement ne va-t-il pas prendre 
ce prétexte pour modifier les 
règles concernant l’aide ju-
ridictionnelle en excluant, 
encore, telle ou telle catégorie 
de contentieux, en réduisant 
l’indemnisation au prétexte de 
ce passage à la TVA à 19,6 % 
ou en créant de véritable « or-
ganismes à caractère social », 
avocats dédiés, aux fins de se 
consacrer à cette tache ?

Il est fondamental et ur-
gent que le Barreau Français 
s’empare de cette question et 
réfléchisse à l’avenir du sys-
tème d’aide juridictionnelle 
alors même que certaines voix 
se font entendre pour dire qu’il 
est « à bout de souffle ».

Les Barreaux, d’ores et déjà, 
se mobilisent. Il reste, sur le 
plan national, à proposer des 
solutions viables et durables.

Ce sera certainement l’une des 
taches à laquelle s’attachera la 
Conférence des Bâtonniers. ■

Michel BENICHOU
Avocat au Barreau de 

GRENOBLE
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L’aide Juridictionnelle et les 
Etats généraux de Lille

Lees états généraux 
ede l’aide juridiction-
enelle se sont déroulés 

à LILLE le 25 Juin dernier 
à l’initiative du Bâtonnier 
René DESPIEGHELAER.

Ils ont réuni environ 350 per-
sonnes, mobilisées pour la 
défense du système d’aide 
juridictionnelle.

Cinq membres du Bureau de 
la Conférence étaient pré-
sents aux côtés du Président 
POUCHELON qui a fait un 
discours introductif apprécié 
résumant les difficultés ré-
currentes de l’accès au droit.

Un rapport très précis a été 
établi à la suite de ces jour-
nées par les organisateurs, 
lequel a été d’ores et déjà 
mis à la disposition de l’en-
semble des Bâtonniers.

En résumé on peut dire qu’il 
a été rappelé avec insistance 
que la lutte pour le droit à 
une aide juridictionnelle de 
qualité doit être l’une des 
priorités de la profession et 
ce alors que l’on constate un 
désir clairement indiqué de 
l’Etat de se désengager finan-
cièrement du processus par la 
diminution des budgets.

L’objet des états généraux 
était de trouver les moyens 
permettant un accès de 
tous à la justice par une dé-
fense de qualité justement 
rémunérée.

Sept ateliers avaient été mis 
en place en fonction des pro-

blématiques les plus évidentes 
voire les plus controversées.

Atelier n° 1
Le droit comparé de 

l’Aide Juridictionnelle

Quels que soient les sys-
tèmes utilisés dans les bar-
reaux étrangers, le constat 
fait par cet atelier est qu’il 
n’y a pas en l’état de sys-
tème satisfaisant.
 

Atelier n° 2 
Pour une garantie 

de qualité

Il a été retenu que la qualité 
était une exigence incon-
tournable.

Ainsi a été retenue l’idée de 
mise en place :

•  D’une charte nationale de 
qualité élaborée par les 
instances nationales sur 
concertation des ordres et 
complétée par des chartes 
locales

•  de conventions individuelles 
signées avec le client avec 
pour objectif de garantir 
conventionnellement la qua- 
lité des prestations fournies 
par l’avocat et la collabo-
ration du client à la mise 
en œuvre de la procédure 
et également d’assurer la 
transparence de la rémuné-
ration de l’avocat interve-
nant en aide juridictionnelle. 
Elles devraient également 
informer le justiciable des 
différentes voies de recours 
dont il dispose.

•  Une formation initiale et 
continue y compris à l’AJ 
et aux conventions d’hono-
raires à la sortie de l’école. 
L’idée d’une formation 
gratuite au profit des avo-
cats intervenants au titre de 
l’AJ les 2 premières années 
et pour ceux intervenant 
dans le cadre des « proto-
coles art. 91 » a été émise.  
Il a également été émis 
l’idée intéressante de mise 
en place de chèques for-
mation au profit de tous les 
avocats intervenants au titre 
de l’aide légale leur permet-
tant d’accéder aux forma-
tions de qualité dans leurs 
domaines d’intervention.

•  Un contrôle de la qualité 
de la prestation selon les 
règles légales actuelles par 
le Bâtonnier de l’Ordre.

Atelier n° 3 
Le financement de l’aide 

juridictionnelle

Les principes suivants ont 
été rappelés fermement :

•  Pas de désengagement par 
l’Etat de son devoir régalien

•  Pas de privatisation au travers 
de la protection juridique 

•  Protection juridique subsi-
diaire

•  Liberté de l’honoraire de 
l’avocat et direction du pro-
cès par celui-ci

Les autres sources de finan-
cement envisagées ont été :

Martine GOUT
Bâtonnier de Tulle

Vice Président du bureau de la 
conférence
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• Taxe :
-  Sur les contrats d’assurances
- Sur les contrats bancaires
-  Sur les baux immobiliers, 

les contrats de location
-  Sur les actes soumis à enre-

gistrement
-  Eventuellement sur l’en-

semble des décisions de 
justice

•  Prélèvement sur le mon-
tant des amendes pénales

•  Majoration des dépens

• Taxation des jeux

La participation des avocats 
et l’idée d’un ticket modéra-
teur ont été écartées.

Par ailleurs une réflexion a 
été ouverte concernant la 
création d’une autorité in-
dépendante de gestion du 
financement de l’AJ.

Atelier 4 
Quelles perspectives 

pour la nouvelle 
défense pénale

Il est apparu évident que la pré-
sence de l’avocat, seule garantie 
pour le citoyen d’une procédure 
équitable, devait être de plus 
en plus importante et concer-
ner l’intégralité du déroule-
ment de la procédure pénale. 

Ceci a pour corolaire indis-
pensable l’accroissement des  
pouvoirs et fonctions de 
l’avocat et donc une modi-
fication profonde des modes 
de rémunérations à l’AJ.
Il a donc été retenu la néces-
sité :

•  D’une réévaluation du 
montant de l’UV, dont le 
montant actuel de 23 € à 
l’heure est dérisoire, avec 
création de grilles de rému-
nération comme méthode 
d’évaluation du travail de 
l’avocat

•  Une extension des proto-
coles article 91

Atelier n°5 
Les groupes de défense 

ordinale

Leur nécessité risque demain 
de s’imposer avec les inter-
ventions accrues des avocats 
intervenants à l’aide juridic-
tionnelle en matière pénale.

Le premier constat a été 
qu’il n’était pas possible de 
trouver de modalités com-
munes de défense à tous les 
barreaux, les groupes de dé-
fense étant essentiellement 
efficaces et utiles dans les 
barreaux de grande impor-
tance numérique et où la de-
mande de désignation d’un 
avocat est importante.

Il a été retenu l’idée d’ap-
préhender le principe de la 
création de groupes de dé-
fense en terme, non pas de 
financement, mais de besoin 
des justiciables.
Il a été rappelé la possibi-
lité de recourir aux disposi-
tions de la loi prévoyant la 
conclusion entre le Barreau 
et l’avocat de conventions 
d’exercice à temps partiel 
pour la défense en aide juri-
dictionnelle.

Atelier n° 6 
La déjudiciarisation

Il a été constaté que la déju-
diciarisation dont l’objectif 
est la simplification et la fa-
cilitation de l’accè au droit a 
trop souvent l’effet pervers 
d’une mauvaise application 
du droit et de l’absence de 
défense pour les plus dé-
munis privés du bénéfice de 
l’aide légale.

On constate en effet cer-
taines formes de paradoxe 
où les procédures déjudi-
ciarisées ne peuvent faire 

l’objet d’une aide juridic-
tionnelle que s’il y a une 
saisine du juge in fine.

La conclusion est la nécessité 
que l’aide juridictionnelle 
puisse être appliquée aux 
consultations qu’elles soient 
préalables ou à titre principal.

Il conviendra également de 
prévoir l’extension de l’AJ 
pour tous les systèmes alter-
natifs ou judiciaires qui se-
ront préconisés à l’issue de 
ces consultations juridiques.

Atelier n° 7 
Stratégie d’action face 
aux pouvoirs publics

Des moyens d’action inno-
vants et intéressants ont été 
préconisés.

•  Instaurer un rapport de 
force national relayé par les 
organes représentatifs de 
la profession CNB, Confé-
rence des Bâtonniers, après 
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Réunion du CNAJ du vendredi 17 septembre 2010

Était entre autre à l’ordre du jour au motif de responsabiliser les justiciables dans leur usage de l’aide juridictionnelle 
une proposition tendant à «instaurer une participation».

L’ensemble des représentants de la profession s’y est opposé avec véhémence, développant nombres arguments à 
l’appui de sa position.

Tendant à : instaurer une participation financière sous la forme de l’avance par le bénéficiaire de l’aide juridiction-
nelle des droits de plaidoirie dûs à son avocat. Ce droit égal à 8,84 € est actuellement versé par l’Etat à la Caisse 
Nationale des Barreaux Français.

À l’issue des discussions et après un vote à une grande majorité contre, le CNAJ a émis un avis défavorable.

concertation et mise au 
point d’une plate forme re-
vendicative commune avec 
l’association des Maires de 
France, l’union des CCAS, 
les associations de consom-
mateurs et de locataires, les 
associations de défense 
d’étrangers, les syndicats 
professionnels sur la base 
de mots d’ordre nationaux 
qui serait :

-  Halte au désengagement de 
l’état

-  Rémunération des avocats 
et non défraiement

-  Extension de l’aide juridic-
tionnelle au conseil

•  Des actions judiciaires gé-
néralisées et médiatisées 
devant le Tribunal Admi-
nistratif de l’ensemble des 
barreaux de France enga-
geant la responsabilité de 
l’Etat pour non respect de 
ses engagements et de ses 
devoirs sur le plan euro-
péen (Cour Européenne).Il 
a été préconisé de ce chef 
la saisine par le CNB d’un 
avocat aux conseils pour 
finaliser un projet de mise 
en cause de l’Etat (assigna-
tion au fond Tribunal de 
Grande Instance, TA, Cour 

Européenne des Droits de 
l’Homme). Il a été retenu 
l’idée de la coordination 
par la Conférence des 
Bâtonniers du lancement 
des assignations.

•  Ont été également envi-
sagées des actions ponc-
tuelles, blocage CRPC, et 
défense des mineurs

•  Enfin a été mise en avant 
l’idée sur le plan national 
d’une cellule de lobbying 
prête à répondre à un dé-
bat parlementaire sur la 
réforme pénale et sur la 
réforme de l’AJ

Conclusion

Les états généraux ont fait 
ressortir l’importance que 
prendra l’aide juridiction-
nelle dans l’accès au droit 
qui doit être assuré à tous 
avec la même garantie de 
qualité et d’efficacité.

Dès lors, cela exige une re-
fonte globale du système de 
l’aide juridictionnelle dans 
l’intérêt du justiciable que 
rejoint celui de l’avocat et 
ce en terme d’extension des 

domaines relevant de l’aide 
juridictionnelle, de finance-
ment, d’organisation.

La Conférence des Bâton-
niers reprend dès lors sa 
réflexion afin que très rapi-
dement soient enfin mis en 
œuvre les moyens d’aboutir 
à une vraie réforme. ■

   
Martine GOUT

Etaient présents aux 
côtés du Président 

POUCHELON, 
les Bâtonniers N. BARBIER,  

G. DELOMEZ, M.GOUT,  
A. MARTER, 

J.F. MORTELETTE.



L’eattention de l’en
esemble des confrères 
eest attirée sur l’im-

portance des dispositions du 
2ème alinéa de l’article 37 de la 
loi du 10 Juillet 1991 et des 
possibilités qui en résultent.

Ces dispositions permettent 
à l’avocat du bénéficiaire de 
l’aide juridictionnelle de sol-
liciter du Juge la condamna-
tion de la partie adverse, non 
bénéficiaire de l’aide juridic-
tionnelle, au paiement d’une 
indemnité correspondante 
aux honoraires et aux frais 
qu’il aurait facturés à son 
client si ce dernier n’avait 
pas bénéficié de l’aide juri-
dictionnelle.

Ces dispositions s’appliquent 
désormais en toute matière 
même pénale.

La demande d’indemnité 
ne peut être présentée qu’à 
l’encontre d’une partie non 
bénéficiaire de l’aide juri-
dictionnelle et est à même 
de s’appliquer efficacement 
chaque fois que l’adversaire 
bénéficie d’une situation 
économique et financière po-
sitive permettant de mettre à 
sa charge une indemnité dont 
le montant est dès lors fixé 
par la juridiction saisie du 
litige.

Les demandes d’indemnité 
au titre de l’article 37 doi-
vent être expressément mo-
tivées.

Il convient de rappeler que 
celles-ci peuvent se cumu-
ler avec les possibilités ou-
vertes par l’article 700 du 
Code de Procédure Civile.

L’indemnité de l’article 37 
peut même se cumuler avec 
des honoraires en cas de 
recours à meilleure fortune 
ainsi qu’avec les émolu-
ments de postulation.
Lorsque l’avocat recouvre 
intégralement la somme al-
louée par le Juge au titre de 
l’article 37, il renonce à per-
cevoir la part contributive 
de l’état et doit en aviser le 
greffe de la juridiction et la 
CARPA dont il relève.

Jusqu’alors ces dispositions 
sont restées peu utilisées, 
ce qui est particulièrement 
regrettable, car les disposi-
tions de l’article 37 peuvent 
permettre d’améliorer signi-
ficativement la rétribution 
de l’avocat désigné à l’aide 
juridictionnelle et qui alors 
est déterminée par le juge en 
tenant compte du coût réel 
de la mission d’assistance.
 
Il est précisé que l’UNCA a 
établi un état précis des pos-
sibilités données par l’ar-
ticle 37 et ses conditions de 
mise en œuvre avec modèle 
de demande de condamna-
tion de ce chef et avis de 
renonciation à percevoir par 
suite la part contributive de 
l’état au titre de l’aide juri-
dictionnelle.

Il est vivement recommandé 
de se référer à l’ensemble de 
ces documents permettant 
une mise en œuvre efficace 
et facile de l’article 37 ali-
néa 2 de la loi du 10 Juillet 
1991 que l’on ne peut qu’in-
citer à utiliser de façon de 
plus en plus fréquente. ■

 Martine GOUT
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vous avez dit gouvernance ?

Les mots signent les 
temps. La discussion 
sur notre organisation 

professionnelle s’est donc 
installée sous le vocable de 
«gouvernance». 

Ce mot n’est pas le nôtre. 
Il n’est pas très heureux. il 
semble même signifier une 
certaine arrogance des pou-
voirs à l’égard de ceux qu’ils 
prétendent servir.

Mais l’essentiel, ce n’est pas 
le mot. Il nous faut enfin ré-
soudre une difficulté insup-
portable pour les avocats qui, 
observant la multiplicité de 
leurs structures profession-
nelles, ont le sentiment de ne 
pas être entendus, de ne pas 
être défendus.

Depuis 20 ans, depuis la 
création du Conseil natio-
nal des barreaux, la ques-
tion demeure : la mise en 
place de l’institution de re-
présentation nationale de la 
profession n’a donc pas ré-
pondu à une indispensable 
organisation pertinente et 
efficace de la profession 
d’avocat. 

Débattre aujourd’hui de la 
gouvernance ce n’est pas 
énoncer la conclusion du dé-
bat. En proclamant l’Ordre 
national ou la naissance des 
ordres régionaux il est à 
craindre que l’on ne contra-
rie les évolutions. Si ces 
perspectives devaient s’im-
poser, elles devraient être 
les conséquences naturelles 
d’évolutions que les avocats 
auraient accompagnées.

Notre difficulté n’est pas sur-
prenante. Par ses missions, sa 
culture et donc son histoire, 

notre profession s’assume in-
dépendante. Elle s’est organi-
sée autour des ordres garants 
de notre indépendance et de 
notre liberté. 

Il y a plus d’un siècle, les 
ordres se rassemblaient en 
une association nationale : La 
Conférence des bâtonniers 
était née. Mais le barreau de 
Paris, un temps membre de 
la conférence des bâtonniers, 
affirma trop longtemps son 
opposition à toute structure 
de représentation nationale 
des avocats.

L’institution du CNB n’a 
pas pris appui sur l’histoire 
de notre profession. Ainsi, 
les ordres cohabitent avec 
l’institution nationale des 
avocats sans que leurs rela-
tions se soient organisées de 
façon rationnelle, cohérente 
et efficace. 

En mars 2009, le rapport 
DARROIS consacrait 3 de 
ses 125 pages à la nécessité 
de réorganiser la gouver-
nance de la profession. Mais 
ce n’est pas à l’Etat de dicter 
l’organisation d’une profes-
sion libre et indépendante. 

Il y a quelques semaines, le 
groupe mis en place par le 
CNB sur ce thème déposait 
un document de travail s’ins-
crivant dans les perspectives 
du rapport DARROIS. 

Ainsi, il énonçait déjà que 
les ordres constituaient l’or-
ganisation de base de la pro-
fession tout en relevant leurs 
disparités analysées comme 
une faiblesse. 
Il préconisait donc la création 
d’un échelon intermédiaire 
sans pour autant choisir la cir-

conscription de cet échelon. 
Il suggérait que ce nouvel 
échelon soit administré par un 
conseil régional des barreaux 
apparaissant comme une nou-
velle instance qualifiée de 
«véritable» pouvoir.

S’agissant du CNB, le 
groupe de travail souhaitait 
que ses pouvoirs soient élar-
gis sans pour autant s’inter-
roger fondamentalement sur 
sa composition.

Entre temps, la Conférence 
des bâtonniers réunie en as-
semblée générale le 25 avril 
2009 avait adopté à de très 
larges majorités trois résolu-
tions signifiant que :

•  Les ordres d’avocats éta-
blis auprès des tribunaux de 
grande instance constituent 
des structures de repré-
sentation de la profession, 
indispensables à son exer-
cice.

•  Les ordres entendent favo-
riser la mise en commun 
de services dans le cadre 
de circonscriptions territo-
riales constituées par une 
ou plusieurs cours d’appel.

•  Le CNB doit être composé 
d’avocats élus au scrutin 
majoritaire uninominal à 
deux tours dans le cadre 
de circonscriptions territo-
riales constituées par une 
ou plusieurs cours d’appel.

Ces délibérations s’imposent 
à la Conférence des bâton-
niers. Mais elles lui dictent 
de poursuivre sa réflexion 
jusqu’à proposer une orga-
nisation lisible, représenta-
tive, cohérente et donc plus 
efficace de notre profession. 

Jean Luc FORGET

Ancien Bâtonnier du 
Barreau de Toulouse 

Membre du bureau de 
la conférence
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La Conférence est dans son 
rôle. Elle doit s’imposer 
dans ce débat parce qu’il 
concerne déjà les ordres.

L’ordre : un
impératif professionnel

L’Ordre est le lieu de protec-
tion de l’indépendance et de 
la liberté de l’avocat. Sans 
l’Ordre ou avec un ordre 
factice, affaibli, il n’y aurait 
bientôt plus d’avocat au sens 
où nous entendons les fonc-
tions et missions exercées 
par notre profession.

La construction d’une organi-
sation professionnelle perti-
nente est un exercice difficile 
mais notre profession a une 
grande chance : elle dispose 
grâce aux ordres de structures 
reconnues et respectées par 
les avocats et dans l’opinion 
publique.

La façon dont le rapport 
DARROIS et le groupe de 
travail du CNB évoquent 
l’Ordre peut inquiéter. 
Certes, l’Ordre est proclamé. 
Mais il n’est pas défendu. 
Bien au contraire, la pers-
pective semble être de le 
délester d’obligations qu’il 
n’assumerait pas toujours 
avec efficacité et pertinence 
au profit d’un autre lieu de 
pouvoir qui ne serait en réa-
lité plus le sien.

L’Ordre doit être conforté 
dans son autorité, dans 
sa proximité et dans le 
maillage inestimable qu’il 
constitue sur le territoire.

• Seule l’indépendance de 
l’Ordre et de son bâtonnier 
permet d’assurer l’auto-
rité nécessaire auprès des 
confrères, de leurs clients et 
des magistrats.  C’est une né-
cessité pour notre profession 
que de pouvoir compter sur 
cette autorité.

• L’Ordre dirigé par son bâton-
nier est une autorité de proxi-
mité. Proximité pour l’avocat 
qui a besoin de pouvoir être 
défendu dans l’instant - et 
pas seulement devant les ju-
ridictions - avec la force qui 
s’attache à une défense im-
médiate mais aussi proximité 
à l’égard des divers acteurs 
de la vie sociale, économique, 
associative ou territoriale. 

• La défense, le conseil et 
l’assistance justifient un véri-
table maillage territorial afin 
d’être au plus prêt de toutes 
les situations vécues par nos 
clients et parfois au plus près 
des situations les plus dif-
ficiles, les plus complexes 
voire les plus oubliées.

Nous devons défendre cette or-
dinalité parce qu’elle est l’es-
sence même de notre métier. 

Pour autant, cette organisation 
ordinale est en difficulté. Elle 
est confrontée à des impéra-
tifs qui peuvent dépasser ses 
moyens. Ces impératifs sont 
déjà de nature économique. 
Mais il s’agit également d’ap-
pliquer les dispositions euro-
péennes qui s’imposent. 

Les ordres doivent être ai-
dés pour permettre à chacun, 
quelle que soit sa taille, de 
disposer d’une même capa-
cité à assumer et à affronter 
les impératifs économiques 
et européens.

L’idée n’est donc pas de trans-
férer des compétences mais 
au contraire de les conserver 
en les organisant sous l’auto-
rité des ordres.

Un lieu de  mutualisation :  
un impératif économique 

et européen

Il ne s’agit pas de créer un 
«échelon intermédiaire» et 
encore moins un nouveau 

lieu de pouvoir. Il s’agit de 
doter l’Ordre de moyens 
nouveaux.

Le regroupement de moyens 
dans une perspective com-
mune est déjà une réalité pour 
notre profession mais il n’a 
pas été organisé de façon co-
hérente : ainsi,  une difficulté 
génère un regroupement dans 
le cadre d’une circonscrip-
tion correspondant à la diffi-
culté… c’est-à-dire toujours 
différente ! Il en a été ainsi de 
la création des conseils régio-
naux de discipline, des écoles 
d’avocats ou encore des re-
groupements de CARPA.

• Certaines fonctions or-
dinales peuvent être ren-
dues plus efficientes sur 
le plan économique, plus 
respectueuses des règles 
européennes et d’une appli-
cation plus cohérente sur le 
territoire grâce à une mutua-
lisation de moyens.

Ces fonctions peuvent 
concerner les obligations 
financières imposées aux 
ordres, certaines fonctions 
administratives de l’Ordre, 
les procédures de règlement 
des difficultés opposant les 
avocats à leurs clients, ou 
enfin certains services aux 
avocats.

• L’objectif est alors de 
déterminer une même cir-
conscription géographique 
dans laquelle les barreaux 
pourront mutualiser volon-
tairement certaines de leurs 
compétences.

L’idée d’un «seuil de renta-
bilité», a priori séduisante, 
peut s’avérer difficilement 
compatible avec nos fonc-
tions. Elle se heurte aussi à 
des difficultés pratiques, les 
«seuils de rentabilité» étant 
différents selon les fonc-
tions assumées.
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Il semble pragmatique d’envi-
sager la mutualisation de cer-
taines obligations ordinales 
dans le cadre d’une circons-
cription judiciaire existante. 
Cette circonscription peut 
être la Cour d’Appel, dimen-
sion géographique proche 
permettant une connaissance 
indispensable à un utile et ef-
ficace travail en commun.

Mais l’hétérogénéité de nos 
cours d’appel et la volonté de 
trouver des seuils d’équilibres 
pertinents pour répondre à nos 
obligations pourra exiger que 
cette organisation soit élargie 
à plusieurs cours d’appel.

• Parce qu’il ne s’agit pas 
d’un lieu de pouvoir mais 
d’un lieu de mise de dispo-
sition de moyens au bénéfice 
des ordres, l’administration 
de la circonscription régio-
nale devra être l’émana-
tion des ordres et composée 
par les élus ordinaux.

• La volonté de mutualiser 
est une condition de son suc-
cès. Pour autant, faire appel 
à la seule volonté et donc à 
la spontanéité est insuffisant.

Entre obligation et volonté, il 
y a place pour un processus 
provoqué de mutualisation 
dans le cadre de la circons-
cription obligatoire de la 
Cour. L’initiative serait faci-
lement ouverte aux barreaux 
et soumise soit à la décision 
unanime des bâtonniers, soit 
à une décision à la majorité 
qualifiée des membres des 
conseils de l’ordre du ressort 
concerné par la mutualisation. 

Cette perspective pourrait 
être soumise à la réflexion 
collective. Elle s’organise au-
tour de contraintes mais il est 
nécessaire de déterminer des 
contraintes pour construire 
une organisation cohérente de 
notre profession.

Le conseil national 
des barreaux : 

un impératif politique

Le Conseil national des bar-
reaux est légitime. De par la 
loi, il représente la profes-
sion auprès des pouvoirs pu-
blics c’est-à-dire auprès du 
pouvoir politique. Il ne peut 
donc s’agir «d’accroitre» sa 
légitimité laquelle est ab-
solue mais au contraire de 
l’assurer et de lui donner 
cette force qui trouve son 
fondement dans une effec-
tive représentativité.

Parce qu’il est le lieu d’ex-
pression de leur profession, 
les avocats doivent se sen-
tir concernés par la vie du 
CNB. Tel n’est pas le cas 
aujourd’hui, situation qui 
affecte profondément l’auto-
rité des décisions prises par 
l’institution. 

Avant d’imaginer  - comme 
le CNB l’imagine trop facile-
ment -  que ses pouvoirs puis-
sent s’étendre, il faut s’assurer 
que l’ensemble des avocats 
s’y considèrent représentés. 

Une modification du mode 
de scrutin est indispensable 
pour assurer une lisibilité 
politique de l’institution et 
la connaissance de ses élus, 
conditions d’une véritable 
représentativité. 

• La circonscription élec-
torale de la cour d’appel 
semble, ici encore, concilier 
la proximité entre l’électeur 
et l’élu et une dimension 
dans laquelle une élection 
peut susciter un véritable dé-
bat professionnel.

L’élection des membres du 
CNB doit avoir lieu de façon 
démocratique dans une cir-
conscription en relation avec 
la réalité de la vie profes-
sionnelle de nos confrères. 

Le nombre d’élus par cour 
d’appel devra être pondé-
ré en fonction du nombre 
d’avocats exerçant dans le 
cadre de la cour mais il ne 
serait plus question de dis-
tinguer un collège général 
qui ne suscite pas toujours 
l’enthousiasme des confrères 
et un collège ordinal dont les 
avocats ignorent aujourd’hui 
jusqu’à l’existence.

Lorsque l’on aborde ce dé-
bat, la discussion fait rage. En 
réalité, c’est une certaine peur 
qui commande les réactions. 
Les représentants des asso-
ciations syndicales énoncent 
que ce système laisserait la 
voie ouverte aux ordres tan-
dis que les représentants des 
ordres assurent que ce même 
système verrait le triomphe 
des organisations syndi-
cales… Ce sont les avocats 
qui départageront les tenants 
de ces projections artificielles 
qui cachent mal en réalité une 
hostilité à toute évolution.

- Le scrutin uninominal di-
rect assure une réelle proxi-
mité entre l’électeur et l’élu, 
mais la question pourra se 
poser de savoir s’il convient 
de choisir un scrutin uni-
nominal majoritaire ou un 
scrutin proportionnel selon 
l’importance des circons-
criptions.

Cette nouvelle représenta-
tivité participerait à l’unité 
de la profession, cette unité 
seule permettant d’instau-
rer un véritable rapport de 
force avec les pouvoirs pu-
blics afin de garantir une 
défense plus efficace de la 
profession.

Et la conférence des 
bâtonniers ?

La Conférence des bâton-
niers ne tient pas son exis-
tence de la loi mais de la 
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volonté des bâtonniers. Elle 
n’en est que plus forte 

La Conférence est la voix des 
ordres. Elle doit être le sup-
port d’une ordinalité vivante 
qui sait imaginer et s’adapter 
au monde moderne.

Ses missions doivent être 
clarifiées tandis que son or-
ganisation pourra évoluer 
avec pour objectif permanent 
d’assurer l’unité du barreau 
de province, c’est-à-dire la 
considération et le respect 
de tous les barreaux sim-
plement parce qu’ils sont, en 
tous lieux, les garants de l’in-
dépendance et de la liberté de 
l’avocat. 

• L’expression politique de 
l’ordinalité.

Il ne s’agit déjà mais pas seu-
lement de faire «contrepoids» 
à l’importance quantitative 
et à la diversité des compé-
tences du barreau de Paris. 
L’expression de l’ordinalité 
dite «de province» c’est aussi 
l’expression du cadre profes-
sionnel d’un grand nombre 
d’avocats, qu’ils exercent en 
province ou dans la capitale.

Nous devons clarifier les 
fonctions respectives de nos 
institutions : la Conférence 
des bâtonniers est l’expres-
sion de nos structures pro-
fessionnelles, laquelle se fait 
entendre au sein du CNB 
qui décide de l’expression 
de l’avocat dans notre pays.

• Un lieu privilégié d’infor-
mation, d’échanges et de 
formation à destination des 
bâtonniers et des membres 
des conseils de l’ordre.

Nous pourrons imaginer la 
mise en place de rencontres 
sur des thèmes précis exigeant 
des compétences spécifiques 
pour assurer la formation de 

nos élus ordinaux tandis que 
l’organisation annuelle d’une 
«université d’été» serait l’oc-
casion de les rassembler pour 
compléter leur formation en 
facilitant le partage des expé-
riences.

Dans ce souci d’une com-
plémentarité des institutions 
professionnelles, il convien-
drait de laisser à la charge du 
CNB - et à sa seule charge - la 
communication directe avec 
les avocats.

• Une structure d’accom-
pagnement des processus 
de mutualisation.

C’est une tâche essentielle 
qui serait de la responsabilité 
de la Conférence, afin d’ac-
compagner les barreaux dans 
une délicate période d’évolu-
tions indispensables.

Il s’agirait d’imaginer, de 
susciter et d’accompagner les 
processus de mutualisation 
en invitant les ordres à réflé-
chir à une rationalisation de 
leurs moyens et en les aidant 
à trouver des solutions à leurs 
difficultés.

• Une structure d’aide aux 
bâtonniers et aux membres 
des conseils de l’ordre.

Dans ce contexte, il y a déjà la 
réponse aux questions déon-
tologiques et aux difficultés 
auxquelles les bâtonniers sont 
quotidiennement confrontés, 
parfois dans l’urgence. C’est à 
la Conférence des bâtonniers 
d’assumer une cohérence des 
décisions ordinales et de l’in-
terprétation des textes, travail 
qui ne peut pas être celui du 
Conseil national qui édicte la 
règle. Ici encore, nous devons 
assurer la complémentarité de 
nos institutions.
 
Je ne sais pas si les bâ-
tonniers souhaitent une 

réforme des statuts de la 
conférence.  En revanche, 
ils exigent légitimement que 
la Conférence des bâton-
niers de France et d’Outre-
mer soit plus utile et efficace 
pour les aider à assumer 
leurs charges et responsabi-
lités quotidiennes.

Il ne faut pas confondre modi-
fication des pratiques de fonc-
tionnement de la Conférence 
et changement de ses struc-
tures et de ses statuts. Ainsi, 
je ne partage pas les termes 
de ce débat qui s’est trop rapi-
dement limité à la seule pers-
pective d’institutionnaliser les 
conférences régionales et de 
voir leurs présidents participer 
au Bureau de la Conférence 
nationale. 

Les conférences régionales 
existent. Elles sont indispen-
sables car elles constituent 
déjà un lieu de convivia-
lité et donc un véritable lieu 
d’échange pour les bâtonniers. 
Institutionnaliser, c’est mettre 
en place un nouveau pouvoir. 
Avons-nous véritablement 
besoin d’un nouveau lieu 
de pouvoir ? En revanche, 
nombre des fonctions dévo-
lues à la Conférence des bâ-
tonniers, parmi lesquelles la 
consultation des barreaux ou 
encore la formation des élus 
ordinaux, devraient s’inscrire 
dans le cadre du travail des 
conférences régionales.

******

Des ordres qui garantissent 
l’indépendance et la liberté 
de l’avocat dans l’accomplis-
sement de la diversité de ses 
missions professionnelles; 
des lieux de mutualisation qui 
permettent aux ordres de dis-
poser des moyens d’une plus 
grande efficacité économique 
et d’assurer le respect des dis-
positions européennes; enfin 
un Conseil national des bar-
reaux garantissant la défense 
politique d’une profession 
par sa représentativité : voici 
l’ébauche d’une organisation 
professionnelle que la Confé-
rence des bâtonniers peut 
avoir vocation à proposer.

Imaginer que nous pourrions 
d’un trait de plume dessiner 
une nouvelle organisation 
professionnelle faisant fi de 
notre culture, de nos fonc-
tions et de notre histoire se-
rait une illusion. Les illusions 
conduisent à la paralysie. 

La gouvernance d’une pro-
fession c’est l’organisation 
de la complémentarité de ses 
structures. Le débat n’a que 
trop duré. Nous devons dé-
cider et construire sans délai 
notre gouvernance profes-
sionnelle.  ■

Jean Luc FORGET

A N T I O P E
T R A D U C T I O N S

Spécialistes juridiques
Experts agréés

a n t i o p e @ a n t i o p e . f r

01  47  53  99  28

4, rue Casimir Périer 75007 Paris
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La CoBra
Centrale de référencement, visio-conférence, étude régionale, com-

munication : un lieu d’échange et de mutualisation

Pouvez-vous nous 
présenter la COBRA ?

La Conférence Régionale 
des Barreaux de Rhône 
Alpes est composée 

de 17 barreaux, et regroupe 
quelques 4.300 avocats. La 
diversité de ces barreaux est à 
l’image de celle du pays : leurs 
effectifs s’échelonnent entre 
quelques dizaines de confrères 
pour les moins nombreux, 
et plus de 2200 pour celui 
de Lyon.  La circonscription 
géographique de la COBRA 
recouvre presque exactement 
à la fois celles des trois cours 
d’appel de Chambéry, Gre-
noble et Lyon, et celle de la 
région administrative et po-
litique de la Région Rhône 
Alpes. Seules exceptions à 
cette double appartenance : le 
barreau des Hautes Alpes qui 
fait partie du ressort de la cour 
de Grenoble mais appartient 

à la région Paca, et celui de 
l’Ardèche, qui est rattaché à la 
cour de Nimes mais fait partie 
de la région Rhône-Alpes.

L’expérience fait la preuve de la 
pertinence de cette circonscrip-
tion. Les  premiers présidents 
et procureurs généraux de ces 
trois cours, que nous avons re-
çus  fin janvier, ont pu réaliser 
que les 17 bâtonniers se concer-
taient, et avaient des positions 
communes. Chacun de ces bâ-
tonniers ne peut que s’en sentir 
renforcé dans son rôle quoti-
dien. De même, le Président de 
la Région  comme le Préfet de 
Région, la Chambre Régionale 
de Commerce et d’Industrie 
comme l’ERAI (organisme 
en charge du développement 
économique de la région à 
l’international), les conseils 
régionaux des architectes, 
des médecins, des experts 

comptables et l’on pourrait 
poursuivre cette liste à l’envie- 
découvrent que la profession 
d’avocat a aussi une dimension 
régionale et qu’ils y ont des in-
terlocuteurs possibles.  

Quel profit en tirent 
les Ordres ?

La conférence régionale est 
déjà un lieu privilégié de 
dialogue et de concertation 
entre barreaux de tailles si 
différentes. Elle permet ainsi 
de maintenir un lien et une 
solidarité là où l’extrême di-
versité pourrait  conduire à 
l’isolement et au repliement 
de chacun sur soi. C’est 
d’ailleurs la raison pour la-
quelle nous avons proposé que 
soit mieux valorisé le rôle des 
conférences régionales dans le 
fonctionnement de la Confé-
rence des Bâtonniers. Celle-ci 
a  un rôle irremplaçable à jouer 
dans le fonctionnement de nos 
institutions : c’est en effet la 
Conférence des Bâtonniers, 
et elle-seule, qui peut favori-
ser la concertation entre les 
ordres de toutes tailles et les 
aider à accomplir leurs mis-
sions. Mais si nos assemblées 
générales sont essentielles, la 
concertation  n’est pas  aisée 
à 180 barreaux. D’où l’intérêt 
pour la conférence nationale 
de s’appuyer sur les confé-
rences régionales.

Quelles réflexions et actions 
menez-vous actuellement 

au sein de la COBRA ?

On y discute naturellement 
de tous les thèmes d’actua-
lité de la profession. Les 

préoccupations des avocats 
Rhône-Alpins ne sont pas dif-
férentes  de celles des avocats 
des autres régions.
Nous avons signé le 9 juillet, 
en présence des Présidents 
Wickers et Pouchelon, une 
convention avec les Univer-
sités de Lyon, Saint Etienne 
et Grenoble, pour leur confier 
une étude sur l’avenir des avo-
cats en Rhône-Alpes. Cette 
étude sera menée par une 
équipe pluridisciplinaire de 
sociologues, d’économistes, 
de géographes, de juristes et 
d’experts en marketing. Le 
but étant de nous aider à dé-
finir ce que seront les besoins 
de nos concitoyens dans notre 
région, dans toute notre ré-
gion et non pas simplement 
dans les plus grandes villes 
où les avocats se concentrent 
de plus en plus. Le maillage 
territorial est en effet  l’un des 
enjeux de cette réflexion. La 
COBRA financera par elle-
même cette étude dont nous 
espérons les premiers résul-
tats fin 2011.

Toujours dans le sens d’une 
mutualisation de nos moyens, 
la centrale de référencement 
COREAL, qui a pour objet 
de négocier les meilleurs 
tarifs pour les besoins pro-
fessionnels des avocats, a 
acquis une dimension régio-
nale. De même, plusieurs 
barreaux de la COBRA fi-
gurent parmi les membres 
fondateurs de la société 
VISIO-BARREAUX (voir 
encart). Mais je suis certain 
que nous pouvons et devons 
faire beaucoup mieux. ■

Remi Chaine

Nos CoNférENCEs réGioNaLEs

 
La société Visio-Barreaux 
a été crée récemment. Son 

objectif est d’équiper les 
ordres en visioconférence 
pour leur permettre de 
mieux communiquer entre 
eux, de mettre cette tech-
nologie à la disposition des 
confrères pour leur exercice 

professionnel, et de per-
mettre de suivre à distance 
les formations de courte 
durée dispensées par les 
écoles d’avocats dont cer-
tains barreaux sont éloignés. 
Visio-Barreaux est ouverte 

à tous les ordres, les écoles 
d’avocats, et d’une manière 
générale toutes les institu-
tions et organismes de la 
profession.  Pour tout ren-
seignement : 
remi.chaine@avocat-conseil.fr
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Michelle BILLET, 
Bâtonnier de Thonon, du Léman 
et du Genevois (120 avocats)

“ Pour un Bâtonnier, la par-
ticipation à une conférence 
régionale est un atout non 
négligeable.
Il est évident que par sa proxi-
mité géographique et par son 
nombre restreint de partici-
pants (17), la COBRA est un  
lieu accessible et efficace.

Rupture d’isolement 
tout d’abord :

Le Bâtonnier est en ef-
fet, souvent seul dans son 
Barreau pour prendre les 
décisions importantes et ce 
même s’il s’appuie sur ses 
délégataires et sur le Conseil 
de l’Ordre.
Il est donc rassurant de pou-
voir échanger avec d’autres 
Bâtonniers qui ont les mêmes 
préoccupations que lui.

Approfondissement 
des textes portés à la 

concertation
Le Bâtonnier, de par sa 
fonction, reçoit nombre de 
documents émanant de la 
Conférence des Bâtonniers, 
du CNB et c’est à lui qu’in-
combe l’organisation de la 

concertation au sein de son 
ordre et la transmission des 
données recueillies après les 
avoir compilées et mises en 
forme.
Il doit donc être le porte-pa-
role de son Barreau  sur les 
grands débats qui animent la 
profession. L’étude au sein 
de la Conférence des textes 
portés à la concertation, est 
donc  un appui essentiel pour 
les Bâtonniers.

Lieu d’échange privilégié 
et « boite à outils »

Les réunions de la Conférence 
sont source d’échanges avec 
franchise des points de vue 
respectifs et permettent aussi 
de faire part des éventuels 
problèmes rencontrés au sein 
des barreaux respectifs. Par 

ailleurs, la différence de tailles 
des barreaux membres éclaire 
chacun des difficultés rencon-
trées et permet d’utiliser les 
moyens que d’autres ont déjà 
expérimentés.

Lieu de mutualisation
Visio conférence, centrale 
d’achat, autant de moyens 
mis en commun.

Enjeu national
La conférence permet aux  
« petits barreaux » de faire 
entendre leur voix sur le plan  
national car les décisions 
prises en cohérence, sont re-
layées à la Conférence des 
Bâtonniers et au CNB, avec 
une influence certaine. „

Jean-Luc MEDINA, 
Bâtonnier de Grenoble 
(480 avocats)

“ La participation du 
Barreau de Grenoble à la 
COBRA est essentielle pour 
notre Barreau. Outre le fait 
que la COBRA permet des 
rencontres de convivialité 
entre les différents Bâton-
niers de la Région, elle est 
surtout un outil d’influence 
et de projets.

Outil d’influence, car re-
groupés et unis nous sommes 
plus forts. Et nous pouvons 
faire entendre notre voix 
aussi bien à l’égard des 
magistrats des trois Cours 
d’Appel (Grenoble, Lyon 
et Chambéry) qu’à l’égard 

de notre profession où nous 
avons des idées en matière 
de gouvernance.

Outils de projets, car elle 
permet de lancer des ini-
tiatives que le Barreau de 
Grenoble ne pourrait assu-
mer seul. Ainsi, une grande 
étude de marchés sur nos 
clients et sur nous-mêmes 
vient d’être lancée en ré-
gion Rhône-Alpes avec les 
universités de Lyon, Saint-
Etienne et Grenoble.

Parfois un projet régional 
devient par son utilité un 
projet national. Telle l’ini-
tiative VISIO-BARREAUX 
qui nous permettra d’avoir la 
possibilité d’être connectés 
par visio-conférence.

C’est aussi cela la COBRA, 
la possibilité d’être prospectif 
et d’anticiper sur les évolu-
tions de notre profession. „

Bernard COUTIN, 
Bâtonnier d’Albertville

“ Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats du Barreau d’Al-
bertville, en Savoie, dont 
on commémore le cent cin-
quantième anniversaire de 
l’Annexion à la France, en 
exercice depuis le premier 
janvier 2009, je fus introduit 
à la Conférence Régionale 
des Barreaux Rhône-Alpes, 
dite COBRA, composée de 
Bâtonniers, ayant eux-mêmes 
accompli la moitié de leur 
mandat. 
De «benjamin», je devins, 
à compter du premier jan-
vier 2010, «doyen», avec le 
Président en exercice Rémi 
CHAINE, de cette Conférence 
Régionale.

La COBRA est, pour moi, un 
lieu convivial au sein duquel 
nous nous retrouvons pour dé-
battre de nos préoccupations 
au niveau local, un lieu de dia-
logue entre nous, notamment, 
en permettant à chaque Bâton-
nier de formuler, par avance, 
les questions qu’il souhaite 
voir inscrites à l’ordre du jour 
de nos réunions, à fréquence 
bimestrielle environ.
La COBRA constitue éga-
lement un laboratoire dans 
lequel sont évoqués les 
thèmes et questions auxquels 
est confrontée la profession 
d’Avocat. Dans la mesure du 
possible, elle tente, au niveau 
de la Conférence des Bâton-
niers, de parler d’une voix 
unanime.
Par son travail, elle est ainsi 
un rouage indispensable entre 
les Barreaux de la région 
Rhône-Alpes, et limitrophes, 
représentation nécessaire et 
indispensable des Ordres de la 
dite région, ainsi que des Cours 
d’Appel, et la Conférence des 
Bâtonniers, fédération utile 
et légitime des Barreaux de 
France et d’Outre-mer. „
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C’est à l’occasion 
de la conférence 
de l’Ouest des 2 

et 3 juillet 2010 qu’a été élu 
le nouveau  Président de la 
Conférence du grand Ouest.

Le Président BOUESSEL 
DU BOURG a ainsi succédé 
au Président BOUCHERON.
La conférence a su rendre 
un vibrant hommage au Pré-
sident sortant, saluant ses 
grandes qualités de travail et 
d’énergie.

Cet homme instruit et culti-
vé a su démontrer de façon 

constante au cours de son 
mandat son intelligence.
C’est avec sagesse qu’il a 
mis au service de la profes-
sion ses nobles ambitions 
tout en sachant garder la lu-
cidité nécessaire.

Ainsi, de ses qualités mo-
rales nous retiendrons 
principalement sa généro-
sité, son honnêteté ainsi que 
sa franchise.

Sa loyauté et son grand sens 
de l’humour rendront son 
action à la Présidence de 
la conférence régionale de 
l’Ouest  inoubliable.

Cette conférence est d’une 
grande qualité où les sujets 
actuels, préoccupants et 
évolutifs de la profession 
sont tous abordés, tant sur le 
plan régional que national.
Plus que jamais, il a été 
confirmé que les Confé-
rences Régionales demeure 
un lieu privilégié d’écoute et 
de respect où tout le monde 
a la parole. 

Lors de cet événement, la 
conférence des Bâtonniers 
était représentée par Ma-
dame le Bâtonnier Nathalie 
BARBIER. ■

Conférence régionale 
de l’ouest

Nos CoNférENCEs réGioNaLEs
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BILAN 
DE PREVENTION

Le RSI offre à ses assurés l’occasion de faire un 

www.le-rsi.fr

A V E C  L E U R  M É D E C I N  T R A I T A N T 

EN 
PRATIQUE  
Le Bilan de Prévention
est totalement gratuit
puisqu’il est pris en charge
à 100% sans avance de frais.
Votre médecin pourra le
compléter par des examens
sanguins, également pris
en charge à 100%.

Entre 15 et 70 ans, le Bilan
de Prévention est un
rendez-vous incontournable
pour votre santé !

Pour recevoir une invitation,
contactez votre caisse RSI
ou téléchargez le formulaire
sur le site internet.

UNE CONSULTATION 
PERSONNALISEE 
C’est l’occasion pour vous
d’aborder avec votre
médecin des thèmes
qui sont rarement traités
lors d’une consultation
classique et de recevoir
des recommandations
pour vous aider à conserver
une bonne santé.

Si votre médecin le
juge nécessaire, il vous
prescrira des examens
complémentaires ou
vous orientera vers un
spécialiste.

LE BILAN 
DE PRÉVENTION 
offert par le Régime Social
des Indépendants est une
consultation entièrement
dédiée à la prévention. 
A l’aide d’un questionnaire,
vous ferez le point avec 
votre médecin sur les
différents risques pour
votre santé liés à votre
profession, à vos habitudes
de vie ou vos antécédents
médicaux personnels
et familiaux… 

Les risques cardio-vasculaires 
et de cancers sont plus 
particulièrement recherchés 
afi n de les prévenir de 
manière précoce.
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EN dirECt dU CNB

Le Conseil national 
des barreaux a mis en 
ligne le 15 juin « TV 

Droit », la première web TV 
exclusivement dédiée aux 
questions liées au droit. 

L’ambition de cette web TV, 
est de vulgariser, conseiller, 
décrypter, bref de rendre le 
droit et la justice accessibles à 
tous (le site n’est pas destiné 
aux professionnels du droit 
mais bien au grand public). 

Plus de 60 vidéos sont d’ores 
et déjà en ligne et progressi-
vement une nouvelle vidéo 
par jour enrichira TV Droit. 
Une richesse de contenus qui 
rend cette web TV sans égale 
dans le paysage web français.  

Pour entrer dans le détail des 
grands types de contenus : 

• les « Cas Pratiques », des 
conseils d’avocats sur toutes 
les questions juridiques que 
nous nous posons au quoti-
dien : « Peut-on me refuser 
un DIF ? » « Qu’est-ce que 
je risque si je ne déclare 
pas une personne qui tra-
vaille pour moi ? » « Puis-
je changer de nom ? » Une 
information fiable et claire, 
portant la caution d’avocats 
et d’experts, sur toutes thé-
matiques de la vie courante 
(consommation, logement, 
santé, loisirs, argent…). 
• les « Lieux du droit » 
nous font pénétrer dans les 

coulisses des grandes insti-
tutions de la vie judiciaire. 
1er reportage en ligne : le 
conseil de prud’hommes. 
• les « Portraits » se pen-
chent sur la vocation et la 
personnalité des acteurs du 
monde du droit, célèbres ou 
anonymes. Le 1er à s’être 
prêté au jeu est Me Dupond-
Moretti. 
•  Les « Mots du droit » 
donnent la parole à des pro-
fesseurs de droit qui nous 
décryptent le lexique juri-
dique : « arrêté », « jurispru-
dence », « annuité »…
• Les « Débats », comme 
leur nom l’indique, ouvrent 
la discussion sur les grands 
sujets de société qui tou-
chent au monde juridique. 
« A quand des actions de 
groupe en France ? » a ou-
vert la série. 
• Enfin, à venir, une série de 
courts sketches mettant en 
scène de façon humoristique 
nos droits peu connus au 

quotidien (au supermarché, 
dans le taxi, en faisant les 
soldes…) : « J’ai le droit ! »
Parmi les fonctionnalités 
que l’on retrouve également 
sur le site : la possibilité de 
poser une question et d’ob-
tenir une réponse en vidéo 
si cette question recueille 
suffisamment de votes des 
autres internautes ; un flux 
RSS ; un annuaire d’avocats 
pour trouver un profession-
nel dans la spécialité et le 
département souhaités. 

Ce lancement est l’aboutis-
sement d’un projet d’enver-
gure initié il y a presque 4 
ans par le Conseil national 
des barreaux, dans le but de 
valoriser la profession et ses 
différents métiers. ■

www.tvdroit.fr

Le Conseil national des barreaux 
lance sa tv du droit

Philippe Leleu, Président du 
projet TV Droit

Un vrai succès pour la nouvelle campagne TV 
des avocats « Les avocats. C’est votre droit » ! 
A l’issue de 15 jours de diffusion, soit 368 spots principa-
lement sur France TV, M6 et la TNT, la nouvelle campagne 
des avocats a touché plus de 31 millions de personnes, soit 
74% des Français de plus de 25 ans. Répondant à l’invita-
tion proposée à chaque fin de film « On a tous au moins une 
question à poser à un avocat. Un avocat vous répond sur 
www.avocats.fr », 

Cette campagne a été largement relayée par la 
presse, en effet des  chroniques ont été diffusées en radio 
et en télévision  et près de  70 articles ont été  publiés dans 
la presse écrite et internet : 

cette campagne sera rediffusée à l’automne, La barre est haute mais il faudra faire mieux encore en novembre 
prochain avec la rediffusion de la campagne en TV qui cette fois-ci incitera les Français « à poser leurs questions pendant 
la semaine des Avocats et du Droit ». 

Source : http://www.cnb.avocat.fr/Un-vrai-succes-pour-la-nouvelle-campagne-TV-des-avocats-Les-avocats-C-est-votre-droit-_a909.html
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La CHroNiQUE dE JEaN MoorE

Notre confrère, Bruno RI-
CHARD, (1) par son commen-
taire d’un arrêt de la Cour de 
cassation du 10 juillet 2010, (2) 
a suscité émotion et inquié-
tude au sein de la profession 
en pouvant laisser supposer 
qu’une faute, ou négligence 
pourrait les priver de garan-
tie de la part de leur assureur, 
dans le cas ou leur responsa-
bilité serait engagée.
Qu’ils se rassurent, il s’agit 
d’un arrêt d’espèce.
Sa lecture que nous publions 
les apaisera.

Si l’on peut regretter avec 
Bruno RICHARD,(3) la per-
sistance de fautes de même 
nature se répétant dans le 
temps : l’inobservation des 
délais d’appel ou de procé-
dure, par oubli ou par négli-
gence en dépit des rappels à 
plus de vigilance. Ces fautes 
nous guettent tous.

En revanche, le manquement 
au devoir de compétence, 
l’ignorance d’une règle de 
droit, sont des fautes d’une 
autre nature.
Occuper en une matière que 
l’on ignore est un fait volon-
taire.

Il demeure néanmoins que 
la garantie de l’assureur de-
meure acquise. Depuis le 
décret du 12 juillet 2005, ces 
fautes peuvent être sanction-
nées disciplinairement.
En l’espèce, soumise à la 
Cour de Cassation, la faute 
commise par la SCP ne re-

lève, ni d’une négligence, ni 
d’une incompétence, mais 
d’une tromperie délibérée, 
incompréhensible d’une SCP 
d’avocats.

Ils laissent prescrire une ac-
tion en responsabilité, en 
matière de construction, alors 
qu’à l’issue de l’expertise, 
semble-t-il suivie par leurs 
soins, ils avaient huit ans pour 
assigner avant la prescription.  
La SCP, en mai 1995, établit 
deux projets d’assignation, 
qu’ils soumettent pour ap-
probation à leur client, qui 
leur renvoie dans les dix jours 
avec quelques observations.
Le 22 mai 1995, les assigna-
tions sont prêtes à être adres-
sées à un huissier pour être 
délivrées.

Or, en dépit des interroga-
tions, courriers de la part de 
leurs clients désireux de sa-
voir où en était la procédure, 
bien avant l’expiration de la 
prescription, ils se dérobent 
par des réponses et informa-
tions mensongères.
Le 6 mai 2003, alors que la 
prescription n’était pas en-
core acquise et qu’ils pou-
vaient l’éviter, même silence.
La lecture de l’arrêt permet 
de comprendre la Cour de 
cassation. Les faits ne sont 
pas contestés par la SCP. 
Les fautes commises par la 
SCP n’ont aucun rapport 
avec celles les plus graves 
de la part d’avocats négli-
gents ou incompétents, d’où 
notre interrogation, notre in-

compréhension devant un tel 
comportement.
A notre connaissance, il n’y 
a qu’un précédent remontant 
aux années 1975.

En droit, l’arrêt rapporté, re-
lève à l’application du dernier 
paragraphe de l’article 113-1 
du code des assurances qui 
dispose : « toutefois l’assu-
reur ne répond pas des pertes 
et dommages provenant 
d’une faute intentionnelle 
ou dolosive de l’assuré ». 
C’est selon nous un arrêt de 
principe.

Pour admettre l’exclusion 
de garantie pour faute dolo-
sive ou intentionnelle, dont 
la charge de la preuve, est 
inopposable à l’assureur, les 
juges de fond doivent préci-
ser toutes les conditions de la 
volonté de l’assuré de com-
mettre le dommage tel qu’il 
s’est réalisé.

L’assureur doit prouver la 
faute intentionnelle, v- Cour 
de cassation 20 janvier 1998 
- bull civ JCP
La charge de la preuve, sa 
qualification est laissée à 
l’appréciation souveraine des  
juges de fond. v - Cour de 
cass. 1er ch. civ - 4 juillet 
2000 - Gaz. Pal. rec. 2000 
som. p.2027 - Bull civ I. 
.2003 Rev. Gen. Ass. Terr 
2000 1056 - note Kullmann.
La position de la Cour de Cas-
sation, comme en témoigne 
l’arrêt rapporté, semble s’in-
fléchir.

Protection Juridique
« Vers le refus d’assurance de responsabilité en cas de faute de l’assuré »

Notre confrère Jean-Gaston 
MOORE qui a tant contribué  

au renouveau de la 
Conférence  

vers les années 1972-1977,  
sous la présidence des  

Bâtonniers MONTOUCHET,  
DUBOSC, ROZIER,  

DAMIEN, SAVREUX

(1) A.M.C.O – Directeur du Bureau des Assurances du Barreau de PARIS
(2) v- Gaz Pal – 31 août 2010 p.12
(3) v- Bulletin du Barreau de PARIS du 9 mars 2010 – n°8
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C’est ainsi qu’elle a précé-
demment jugé en matière de 
maître d’œuvre que l’inob-
servation inexcusable des 
règles de son art en matière 
d’urbanisme, telles qu’elles 
ressortent du code de l’urba-
nisme, de la construction et 
de l’habitation, constitue une 
faute intentionnelle délibé-
rée, impliquant conscience 
de la probabilité du dom-
mage et son acceptation té-
méraire sans raison valable.

v. Cass. 2èmeciv. - 13 no-
vembre 2008 n° 07.18443 
(inédit cité par le code des 
Assurances LITEC) qui 
constate : « la Cour de cas-
sation permet désormais à 
cette exclusion légale pré-
vue à l’alinéa 2 de jouer ». 
Mais seule la référence à la 
faute intentionnelle demeure 
accompagnée désormais de  
l’idée de suppression de l’aléa 
en cours de contrat.

C’est ainsi que par deux ar-
rêts, l’un du 7 octobre 2008 
J.C.P.G  14 .I. 133 - n°3 Rev 
Gen Ass Terr 2008 p.912 
note KULLMANN et Cass 
2e ch. civ du 16 octobre 
2008 - n°7.14.373, inédit, ils 
ont jugé : 

« La Cour ayant souve-
rainement retenue que la 
société s’était volontaire-
ment abstenue d’exécuter 
les travaux conformément 
aux prévisions contrac-
tuelles et ayant violé par 
dissimulation ou fraude ses 
obligations contractuelles, 
sans ignorer que des dé-
sordres allaient apparaître 
très prochainement la cour 
d’appel a pu en déduire 
que ces manquements dé-
libérés constituaient une 
faute dolosive ayant pour 
effet de retirer aux contrats 
d’assurance leur caractère  
aléatoire ».

En revanche, elle ne l’a pas 
admis en un arrêt également 
du 1er juillet 2010 (Dalloz 
23 septembre 2010 n°32 et la 
note du même jour que l’arrêt 
rapporté).
Celui-ci est dans le prolonge-
ment de ce dernier : manque-
ments délibérés dont l’assuré 
avait conscience, tromperies 
répétées sur les diligences, 
bien qu’interrogé par son 
client. Il demeure que cet ar-
rêt de principe statue en une 
espèce heureusement excep-
tionnelle, sans rapport avec 
les fautes commises même 
graves, par un avocat, par 
incompétence, oubli, négli-
gence… 

Non, nous n’allons pas vers  
« le refus d’assurance de res-
ponsabilité en cas de faute 
de l’assuré ». Cet arrêt a, en 
revanche, le mérite de nous 
rappeler qu’en cas de faute, 
nous devons faire preuve de 

Essayez maintenant la nouvelle 
machine à dicter numérique 
digta 420 de Grundig Business 
Systems (GBS). Pour tous ceux 
qui ne veulent que dicter, il y a 
désormais le réglage «Mode 
Easy».
Les informations affi chées 
sur l’écran sont réduites à 
l’essentiel et les touches de 
commandes n’agissent que sur 
les fonctions de dictée vérita-
blement opérationnelles.
Ainsi  le mode ‘’Easy’’ faci-
lite la vie de tous ceux qui se 
lancent dans la dictée numé-
rique. L’utilisateur n’a besoin 

que de se concentrer sur la 
dictée, mais peut néanmoins 
pleinement bénéfi cier des avan-
tages du numérique comme la 
grande capacité d’enregistre-
ment et la transmission des 
dictées par réseau local ou 
internet. 
Outre le réglage en «Mode 
Easy», le digta 420 présente 
d’autres innovations comme 
l’écran couleur, encore plus 
lisible. 
La fonction ‘’liste de données’’ 
est possible à partir de la 
saisie de lettres et de chiffres 
à l’écran. Elle facilite ainsi le 
travail quotidien des locuteurs. 
Elle permet en effet d’affecter 

simplement des informations 
à une dictée, comme un nom 
de personne ou un numéro de 
dossier.
GBs a également introduit sur 
le marché le logiciel de dictée 
numérique digtasoft one. 
Cette version simplifi ée est 
très facile à installer : trois clics 
suffi sent à l’utilisateur pour 
disposer de digtasoft one 
en 45 secondes (selon carac-
téristiques du PC). La version 
digtasoft Pro 4.3 quand à 
elle prend en charge les dic-
tées enregistrées à partir d’un 
Blackberry et est compatible 
avec les clients légers de type 
Citrix ou TSE.

avec les nouvelles fonctions des machines à dicter numériques de

Simplifi ez-vous la vie

Grundig Business Systems

Bulletin
Société :............................................
Contact :...........................................
Adresse :...........................................
CP : Ville :.........................................
Tél :...................................................
Mail :.................................................

Grundig Business systems   
12, avenue raspail 

94250 Gentilly   
tél : 01 47 40 26 11   
fax : 01 47 40 02 27   

www.grundig-gbs.com/fr/contact/



Attendu, selon l’arrêt attaqué 
(Pau, 24 mars 2009), que la 
SCP X, avocat au barreau 
de Tarbes, a été condamnée 
à payer une somme d’un  
certain montant à la société 
CDA SO (la société) en répa-
ration de sa faute profession-
nelle ; qu’elle a assigné en 
garantie l’assureur du barreau 
de Tarbes, la société Assu-
rances générales de France, 
devenue Allianz (l’assureur) ;

Attendu que la SCP fait grief 
à l’arrêt de la débouter de 
ses demandes tendant à voir 
condamner l’assureur à la 
garantir des condamnations 
prononcées contre elle dans 
le cadre du litige l’opposant 
à la société, sauf à déduire la 
franchise contractuelle, alors, 
selon le moyen :

1°/ que si l’assureur ne 
répond pas des pertes et 
dommages provenant d’une 
faute intentionnelle ou dolo-
sive de l’assuré, les juges du 
fond doivent rechercher si le 
souscripteur de l’assurance a 
eu la volonté de commettre 
le dommage tel qu’il est 
survenu ; que pour dire que 

l’assureur était bien fondé à 
refuser sa garantie, la cour 
d’appel s’est bornée à rele-
ver que la SCP ne s’était pas 
contentée de laisser prescrire 
l’action par oubli voire même 
négligence mais avait sciem-
ment trompé son client en lui 
donnant de faux renseigne-
ments et qu’elle avait donné 
de fausses indications à son  
client en lui laissant croire 
que les assignations avaient 
été délivrées et que la pro-
cédure était en cours ; qu’en 
statuant ainsi sans rechercher 
si en agissant ainsi, la SCP 
avait eu la volonté de créer le 
dommage tel qu’il était sur-
venu, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 113-1 du 
code des assurances ;

2°/ qu’en toute occurrence, 
la volonté de créer le dom-
mage peut être établie par la 
démonstration que l’assuré a 
délibérément violé ses obli-
gations avec la conscience 
qu’un dommage résulterait 
inéluctablement de son com-
portement ; que la cour d’ap-
pel s’est bornée à relever que 
la SCP avait conscience de 
ses engagements fautifs, sans 

constater qu’elle avait délibé-
rément violé ses obligations 
avec la conscience qu’un 
dommage résulterait inéluc-
tablement de son comporte-
ment ; qu’elle a ainsi encore 
privé sa décision de base lé-
gale au regard de l’article L. 
113-1 du code des assurances ;

Mais attendu que l’arrêt re-
tient que la société a fait 
construire une installation de 
froid alimentaire dont une ex-
pertise a révélé qu’elle était 
affectée de multiples malfa-
çons ; que, selon les parties, 
l’action devait donc être en-
gagée au plus tard entre les 
31 mai et 19 août 2003 ; que 
la SCP a établi en mai 1995 
deux projets d’assignation au 
fond, soumis à l’approbation 
de la société qui les a anno-
tés puis renvoyés à la SCP 
par courrier du 22 mai 1995 ; 
qu’en réponse aux courriers 
de la société l’interrogeant 
sur le déroulement de la pro-
cédure, la SCP lui répondait 
le 21 novembre 2001 être in-
tervenue auprès du greffe du 
tribunal de commerce pour 
qu’il rappelle cette affaire à 
une de ses audiences ; que le 
6 mai 2003, la SCP écrivait 

loyauté, en ne la dissimulant 
pas, par des artifices dolosifs 
et mensongers.

Nous risquerions dans cette 
hypothèse en référence à l’ar-
rêt rapporté, qui s’inscrit dans 
une évolution de la jurispru-
dence de la Cour de cassation, 
de nous voir opposer une non 
garantie. 

Dans la note parue au Dalloz 
précité sous cet arrêt et l’ar-
rêt n°09 14883 du 1er juillet 
2010 (2ème ch civ), l’auteur 
émet la même opinion que la 
nôtre en rappelant que, dans 
plusieurs arrêts récents, la 
jurisprudence a évolué vers 
une conception plus souple 
de la faute intentionnelle, 
d’où l’intérêt de l’arrêt rap-

porté comme mise en garde 
de ce que nous ne devons pas 
faire. ■
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Extrait de l’arrêt
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à son client “dans ce dossier, 
je vais revenir une nouvelle 
fois auprès du tribunal de 
commerce de Tarbes. Je ne 
manquerai pas de vous tenir 
informé” ; que par courriers 
des 9 juillet, 26 août, 1er, 10 
et 20 octobre et 5 novembre 
2003 ainsi que par une télé-
copie du 14 novembre 2003, 
la société demandait à la SCP 
où en était son dossier ; que 
par courrier du 24 novembre 
2003, la société renouvelait 
sa demande et ajoutait qu’à 
défaut de réponse, elle dessai-
sirait la SCP “du dossier pour 
le confier à un autre conseil ; 
que la SCP a répondu le 12 
mai 2004 “Vous trouverez ci-
joint les pièces du dossier en 
ma possession dans cette af-
faire. Il y figure également les 
assignations que j’avais éta-
blies mais que je n’avais pas 
fait délivrer” ; qu’en consé-
quence la SCP ne s’est pas 
contentée de laisser prescrire 

l’action par oubli voire par 
négligence mais a sciemment 
trompé son client en lui don-
nant de faux renseignements ; 
qu’en effet, il résulte de ces 
échanges de courriers que la 
SCP a donné de fausses in-
dications à son client en lui 
laissant croire que les assi-
gnations avaient été délivrées 
et que la procédure était en 
cours, notamment le 6 mai 
2003 alors qu’à cette date, 
la prescription n’étant pas 
encore acquise, elle aurait 
pu empêcher le dommage ; 
que son dernier courrier en-
fin dans lequel elle renvoie à 
son client le dossier tout en 
mentionnant in fine qu’elle 
n’a jamais fait délivrer les 
assignations et ce, sans autre 
explication, est également 
révélateur de la conscience 
qu’elle avait de ses manque-
ments fautifs ; que la prescrip-
tion de l’action est intervenue 
du fait du comportement de 

l’avocat et de ses déclarations 
mensongères ;
Que par ces constatations et 
énonciations faisant ressor-
tir que la SCP avait l’inten-
tion de causer le dommage 
tel qu’il est survenu, la cour 
d’appel a légalement justifié 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi  
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Nos avocats écrivent aussi

CULtUrE

Avocat à Rennes, Vincent 
Berthault a publié deux 
romans policiers, il a vu 
défiler dans le secret de 
son cabinet des individus 

de toutes sortes, confrontés 
à des situations extrêmes 
ou pitoyables, vérité qu’il 
restitue ici. Son premier 
roman «L’enfer du décor» 
se déroulait à Rennes, dans 
les coulisses du Parlement 
de Bretagne…
Son second roman «A 
chacun sa croix».Au  Mé-
morial de Caen, lors d’une 
conférence internationale 
à l’occasion du 60eme 
anniversaire du Débar-
quement…. Un vétéran de 
la seconde guerre  est re-
trouvé assassiné .. 
A découvrir.

Jean Cadene, ancien Bâton-
nier des Pyrénées Orientales, 
a su, à travers son roman, 
livrer en toute humilité son 
témoignage et ses réflexions 
sur la profession d’avocat. 
Homme de palais, avocat 
de souche, plaideur impéni-
tent nous livre de savoureux 
« mélanges de Jurispru-
dence ». Cet ouvrage sur 
notre profession se lit comme 
un  roman. Un bijou.

Monsieur le Bâtonnier 
Jean-Pierre Cabanes. Avo-
cat au Barreau de Nîmes, 
a écrit de nombreux ou-
vrages dont l’action se 
déroule souvent en Italie. 
CIAO BELLA est son 
17ème roman, il séduira 
tous  les amoureux de l’Ita-
lie du Sud. Une fois ouvert, 
il est impossible pour lec-
teur d’abandonner le récit. 

Jean-Marie Digout, Bâ-
tonnier de La Rochelle,  
nous fait revivre, avec cette 
magnifique bande dessi-
née l’histoire de Guillaume 

Seznec  condamné le 3 no-
vembre 1924 par la Cour 
d’Assises de Quimper aux 
travaux forcés à perpé-
tuité.
C’est  l’une des plus 
grandes énigmes judi-
ciaires du XXe siècle, 
qui est ainsi présentée en 
bande dessinée, avec la 
rigueur de l’enquête poli-
cière et le souci constant 
de la vérité historique. 
L’auteur, avocat au bar-
reau de La Rochelle, est 
aussi illustrateur... 

Dixième livre publié par 
Claude Cajat, avocat au 
Barreau de Meaux,(4)  les 
« Contes et légendes de Pa-
ris », en partie illustrés par 
lui, traduisent dans l’ima-
ginaire la passion d’un de 
nos confrères francilien 
pour la capitale. 

Philippe Russias est avocat 
au barreau de Clermont 
Ferrand. Dans ce nouveau 
roman, espiègle à souhait, 
il nous replonge dans son 
petit monde confronté 
cette fois à une incommen-
surable catastrophe, la 
fermeture de l’unique com-
merce du village le bistrot 
… Un drame…

Fine plume, à dévorer sans 
modération …
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Jacques Puthod avocat au  
Barreau de Bonneville, nous  
livre a travers ce roman 
vingt ans de souvenirs de 
chasse au chamois dans 
les Alpes, empreint de nos-
talgie des grands espaces. 
Montagnard accompli, il  
a trouvé dans une pratique 
intensive de la chasse, le 
moyen de vivre la mon-
tagne de façon différente, 
hautement sportive et 
aventureuse.

Alain Tite MAFOUA 
BADINGA est avocat 
au Barreau de la Seine 
Saint Denis, il signe avec 

Banlieues chaudes, cités 
sordides son premier ro-
man.
Dans son univers de la cité 
des 4000 à la Courneuve, 
Mouloud, adolescent beur, 
est en perte de repères. Sa 
mère, Aïcha, est dépassée 
par ses turpitudes car son 
comportement est aussi 
négatif que celui de ses 
deux frères. Face à cette 
situation, Fatima, est la 
seule capable de disposer 
de suffisamment de res-
sources morales pour les 
aider. …

Pierre Devarenne, Avocat 
au Barreau de Chalons en 
Champagne, ancien Bâ-
tonnier et auteur nous livre 
son sixième ouvrage.
Entre poésie, prose, dessins 
et humour, Pierre Deva-
renne nous invite à un dîner 
en ville, où les sens sont à 
la fête… Un joli cadeau à 
offrir et surtout à déguster 
avec le sourire.

Paul Casanova, alias Polka,  
est un flic newyorkais 
d’origine corse. Du genre 
incassable, il prend des 
coups et encaisse toujours, 

en se relevant à chaque fois. 
Flanqué d’une dragonne 
de la police des polices, il 
va dénouer une enquête 
mouvementée et retourner 
sa partenaire forcée à son 
propre avantage.

Un polar musclé et souple 
à la fois, avec un héros 
grande gueule et gros bras, 
qui ne rate ni un baston ni 
une fusillade. Et qui pra-
tique New-York comme si 
c’était un grand village.
Mathieu Croizet est avocat 
à Marseille. Il a vécu de 
nombreuses années à New 
York.
C’est son premier roman.

Un merveilleux voyage à 
travers l’histoire 
C'est le projet de construc-
tion d'un nouveau palais 
de justice à Pontoise et 
la destruction des deux 

monuments anciens qui 
ont incité Robert Dupa-
quier, ancien Bâtonnier, à 
s'intéresser à l'histoire de 
notre profession dans le 
Val-d'Oise.

Le premier tome de l'his-
toire du barreau est un 
résumé de l'histoire judi-
ciaire pontoisienne et la 
création de celui-ci.

Le second tome traite plus 
particulièrement de l'arri-
vée d'Aristide Briand au 
barreau. 

Xavier Labbée est profes-
seur a l’université de Lille et 
avocat au barreau de Lille. 
Outre des  chroniques chez 
Dalloz ou au JCP, il écrit 
des romans. Il ne s’agit pas 
de romans policiers, mais 
plutôt de romans judiciaires. 
Puisque le narrateur est 
avocat et qu’il raconte les 
histoires fantastiques qu’il 
affirme avoir vécues. Voici un 
de ses nombreux ouvrages. 

Pour commander les ouvrages merci de contacter le service 
communication de la conférence des Bâtonniers à 

contact@conferencedesbatonniers.com



éloge à la robe
Extrait de la séance solennelle de la Conférence du stage du 24 juin 1994 

Le Bâtonnier Gérard CHRISTOL s’adresse à ses jeunes Confrères à l’occasion de 
la séance solennelle du Jeune Barreau :

 ... La robe
Et c’est alors que vous la 
porterez.
Des plus modestes défenses 
du quotidien, jamais mi-
neures, au plus solennelles, 
voire aux plus tragiques, 
vous porterez cette robe 
noire à rabat blanc.

Elle devient ainsi un point 
ultime, singulier, quelque-
fois sublime d’un nouveau 

parcours professionnel qui, 
du conseil au constructeur 
de concepts et de systèmes 
juridiques, se prolonge par 
le traitement d’une patho-
logie inéluctablement liée à 
la Défense.

Vous la revêtirez alors 
comme un manteau sur vos 
épaules pour faire route 
vers la recherche de la vé-
rité.

Il est bien vrai qu’il n’y aura, 
à cet instant, aucune iné-
galité de position sociale, 
mais égalité de mission, de 
ferveur partagée.

Elle sera fidèle, et s’il vous 
arrive de l’oublier, elle sera 
là, toujours étant même, 
parce qu’elle vous est si 
proche, nourrie de votre 
odeur et de vos émotions.

Délicatement posée au 
fond d’un vestiaire, ra-
geusement jetée en bout 
d’un fond d’un coffre, non 
seulement vous ne lui en 
voudrez jamais, mais elle 
vous protègera toujours car 
elle sait bien, elle, s’il nous 
arrive de l’oublier, ou de ne 
l’affirmer que sur un mode 
incantatoire, qu’il n’y a pas 
de démocratie sans justice, 
ni de justice sans défense.

Vous vieillirez ensemble. 
Elle sera accablée et ravie 
avec vous, sachant malgré 
tout conserver plus que 
vous cette réserve et cette 
distance indispensable à 
toute élévation de pensée.

Elle ne vous interrompra 
jamais, conservant un sou-
rire dans les plis de son 
visage, car dans le dialogue 
permanent que vous entre-
tiendrez avec elle, elle sait 
bien que vous souhaitez 
avoir toujours raison.

Elle poussera même l’ha-
bileté en gommant les 
disgrâces de la nature et du 
temps à nous faire croire 
que nous sommes beaux 
et que nous avons toujours  
20 ans.

Et puis, quand le moment 
sera venu, si nous l’avons 
souhaité, car elle n’exige 
rien, elle viendra se poser 
sur nous pour réchauffer 
encore les premiers pas de 
notre dernier voyage. ...» ■

Gérard CHRISTOL,
ancien Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats

de Montpellier (1993-1994)
ancien président de la 
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